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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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Volume 2793, I-49118 

No. 49118 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Kunming Urban Rail Project) between the People's Republic of China and 
the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix 
and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 31 July 2010). Beijing, 28 July 2011 

Entry into force:  19 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet ferroviaire urbain de Kunming) entre la République populaire de 
Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 
Beijing, 28 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  19 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49119 

No. 49119 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bangladesh 

Financing Agreement (Health Sector Development Program) between the People's Republic 
of Bangladesh and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Dhaka, 12 September 2011 

Entry into force:  23 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de financement (Programme de développement du secteur de la santé ) entre la 
République populaire du Bangladesh et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Dacca, 
12 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  23 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49120 

No. 49120 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Financing Agreement (Additional Financing for the Poverty Alleviation Fund II Project) 
between Nepal and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Kathmandu, 13 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de financement (Financement additionnel pour le Projet de fonds II pour la lutte 
contre la pauvreté) entre le Népal et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Katmandou, 
13 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49121 

No. 49121 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Shandong Confucius and Mencius Cultural Heritage Conservation 
Project) between the People's Republic of China and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). 
Beijing, 15 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet de conservation du patrimoine culturel de Confucius et Mencius à 
Shandong) entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement, en date du 31 juillet 2010). Beijing, 15 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49122 

No. 49122 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Food Price Crisis Response Trust Fund Grant Agreement (Additional Financing for the 
Poverty Alleviation Fund II Project) between Nepal and the International Development 
Association (acting as administrator of the Food Price Crisis Response Trust Fund) 
(with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants made by the World Bank 
out of various funds, dated  31 July 2010). Kathmandu, 13 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de don du Fonds fiduciaire d'intervention en réponse à la crise des prix alimentaires 
(Financement additionnel pour le Projet de fonds II pour la lutte contre la pauvreté) 
entre le Népal et l'Association internationale de développement (agissant en tant 
qu'administrateur du Fonds fiduciaire d'intervention en réponse à la crise des prix 
alimentaires) (avec annexes, appendice et Conditions standard pour les dons consentis 
par la Banque mondiale sur divers fonds, en date du 31 juillet 2010). Katmandou, 
13 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49123 

No. 49123 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Health System Performance Project) between the Republic of Benin 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Cotonou, 25 May 2010 

Entry into force:  30 September 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Projet de renforcement de la performance du système de santé) 
entre la République du Bénin et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Cotonou, 25 mai 2010 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49124 

No. 49124 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Multi-Donor Trust Fund for Health Results Innovation Grant Agreement (Health System 
Performance Project) between the Republic of Benin and the International Development 
Association (in its capacity as administrator of the Multi-Donor Trust Fund for Health 
Results Innovation) (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants 
made by the World Bank out of various funds, dated 1 July 2008). Cotonou, 25 May 
2010 

Entry into force:  30 September 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de don du Fonds fiduciaire multidonateurs pour l'obtention de résultats dans le 
domaine de la santé grâce à l'innovation (Projet de renforcement de la performance du 
système de santé) entre la République du Bénin et l'Association internationale de 
développement (agissant en tant qu’administrateur du Fonds fiduciaire multidonateurs 
pour l'obtention de résultats dans le domaine de la santé grâce à l'innovation (avec 
annexes, appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque 
mondiale sur divers fonds, en date du 1er juillet 2008). Cotonou, 25 mai 2010 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49125 

No. 49125 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Moldova 

Financing Agreement (Governance e-Transformation Project) between the Republic of 
Moldova and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Chisinau, 1 July 2011 

Entry into force:  28 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Moldova 

Accord de financement (Projet d'e-transformation de la gouvernance) entre la République 
de Moldova et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internatio-
nale de développement, en date du 31 juillet 2010). Chisinau, 1er juillet 2011 

Entrée en vigueur :  28 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49126 

No. 49126 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Congo 

Financing Agreement (Additional Financing for Health Sector Rehabilitation Support 
Project) between the Democratic Republic of Congo and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Kinshasa, 2 February 
2011 

Entry into force:  2 May 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Congo 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet d'appui à la réhabilitation 
du secteur de la santé) entre la République démocratique du Congo et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Kinshasa, 2 février 2011 

Entrée en vigueur :  2 mai 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49127 

No. 49127 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Congo 

Financing Agreement (Additional Financing for the Emergency Urban and Social Rehabili-
tation Project) between the Democratic Republic of Congo and the International Devel-
opment Association (with schedules, appendix and International Development Associa-
tion General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 
15 October 2006). Kinshasa, 2 February 2011 

Entry into force:  2 May 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Congo 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet d'urgence de réhabilitation 
urbaine et sociale) entre la République démocratique du Congo et l'Association interna-
tionale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Kinshasa, 2 février 2011 

Entrée en vigueur :  2 mai 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49128 

No. 49128 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bangladesh 

Financing Agreement (Identification System for Enhancing Access to Services Project) 
between the People's Republic of Bangladesh and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Dhaka, 21 July 2011 

Entry into force:  21 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de financement (Projet relatif au système d'identification pour le renforcement de 
l'accès aux services) entre la République populaire du Bangladesh et l'Association inter-
nationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales appli-
cables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date 
du 31 juillet 2010). Dacca, 21 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  21 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49129 

No. 49129 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Uganda 

Financing Agreement (Financial Sector Development Policy Credit) between the Republic of 
Uganda and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Kampala, 11 August 2011 

Entry into force:  13 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de financement (Crédit à l'appui de la politique de développement du secteur finan-
cier) entre la République de l'Ouganda et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Kampala, 
11 août 2011 

Entrée en vigueur :  13 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 25 





Volume 2793, I-49130 

No. 49130 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bhutan 

Financing Agreement (Strenghtening Regional Cooperation for Wildlife Protection in Asia 
Project) between the Kingdom of Bhutan and the International Development Associa-
tion (with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Thimphu, 21 July 2011 

Entry into force:  23 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bhoutan 

Accord de financement (Projet de renforcement de la coopération régionale pour la protec-
tion de la faune sauvage en Asie) entre le Royaume du Bhoutan et l'Association interna-
tionale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
31 juillet 2010). Thimphou, 21 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  23 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49131 

No. 49131 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Additional Financing for a Competitiveness and Enterprise 
Development Project) between Burkina Faso and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Ouagadougou, 
21 February 2011 

Entry into force:  17 June 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Financement additionnel pour un projet de développement de la 
compétitivité et des entreprises) entre le Burkina Faso et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Ouagadougou, 21 février 2011 

Entrée en vigueur :  17 juin 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2793, I-49132 

No. 49132 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Financing Agreement (Poverty Reduction Project II) between the Lao People's Democratic 
Republic and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Vientiane, 14 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord de financement (Projet de réduction de la pauvreté II) entre la République 
démocratique populaire Lao et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Vientiane, 
14 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49133 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Togo 

Financing Agreement (Additional Financing for Emergency Infrastructure Rehabilitation 
and Energy Project) between the Republic of Togo and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association Gen-
eral Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Lomé, 19 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Togo 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet d'urgence de réhabilitation 
des infrastructures et des services électriques) entre la République togolaise et l'Associa-
tion internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Lomé, 19 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49134 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Tajikistan 

Financing Agreement (Second Dushanbe Water Supply Project) between the Republic of 
Tajikistan and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Dushanbe, 13 July 2011 

Entry into force:  12 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tadjikistan 

Accord de financement (Deuxième projet d'approvisionnement en eau à Douchanbé) entre la 
République du Tadjikistan et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Douchanbé, 
13 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  12 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49135 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Viet Nam 

Loan Agreement (Second Public Investment Reform Development Policy Loan) between the 
Socialist Republic of Vietnam and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Hanoi, 13 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Viet Nam 

Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement de la réforme des 
investissements publics) entre la République socialiste du Viet Nam et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Hanoï, 13 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49136 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Viet Nam 

Financing Agreement (Second Public Investment Reform Development Policy Operation) be-
tween the Socialist Republic of Vietnam and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General Condi-
tions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Hanoi, 13 July 2011 

Entry into force:  11 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de financement (Deuxième Opération de la politique de développement pour la 
réforme des investissements publics) entre la République socialiste du Viet Nam et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Hanoï, 13 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49137 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Sixth Poverty Reduction Development Policy Financing) between the 
Republic of Benin and the International Development Association (with schedules, ap-
pendix and International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Cotonou, 25 May 
2010 

Entry into force:  17 December 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Sixième financement de la politique de développement pour la ré-
duction de la pauvreté) entre la République du Bénin et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, 
telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Cotonou, 25 mai 2010 

Entrée en vigueur :  17 décembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49138 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Central African Republic 

Financing Agreement (Third Economic Management and Governance Reform Grant) be-
tween the Central African Republic and the International Development Association 
(with schedule, appendix and International Development Association General Condi-
tions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 9 October 2010 

Entry into force:  23 November 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République centrafricaine 

Accord de financement (Troisième don relatif à la gestion économique et à la réforme de la 
gouvernance) entre la République centrafricaine et l'Association internationale de déve-
loppement (avec annexe, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et 
aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Washington, 9 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  23 novembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49139 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Additional Financing for the National Community-Driven Develop-
ment Support Project) between the Republic of Benin and the International Develop-
ment Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 
15 October 2006). Cotonou, 22 July 2010 

Entry into force:  27 September 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet national d'appui au 
développement conduit par les communautés) entre la République du Bénin et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). 
Cotonou, 22 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  27 septembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49140 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Additional Financing for a Transport Sector Project) between 
Burkina Faso and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Ouagadougou, 25 October 2010 

Entry into force:  21 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Financement additionnel pour un projet relatif au secteur des 
transports) entre le Burkina Faso et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Ouagadou-
gou, 25 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  21 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Viet Nam 

Financing Agreement (Urban Water Supply and Wastewater Project) between the Socialist 
Republic of Vietnam and the International Development Association (with schedules, 
appendix, attachment and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Hanoi, 13 July 2011 

Entry into force:  7 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 8 November 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de financement (Projet d'approvisionnement en eau et d'évacuation des eaux usées 
dans les zones urbaines) entre la République socialiste du Viet Nam et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice, pièce jointe et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Hanoï, 13 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  7 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 8 novembre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United Nations 

 

and 
 

Serbia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Serbia  and the 
United Nations concerning contributions to the United Nations Stand-By Arrangements 
System (with annex). New York, 22 November 2011 

Entry into force:  provisionally on 22 November 2011 by signature, in accordance with article V  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 22 November 2011 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Serbie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République de Serbie et l'Organisation 
des Nations Unies relatif aux contributions au Système de forces et moyens en attente 
des Nations Unies (avec annexe). New York, 22 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 22 novembre 2011 par signature, conformément à l'article 
V  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 22 novembre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SERBIE ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
RELATIF AUX CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES ET MOYENS 
EN ATTENTE DES NATIONS UNIES. NEW YORK 

Le Gouvernement de la République de Serbie et l’Organisation des Nations Unies, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Reconnaissant la nécessité de fournir sans tarder certaines ressources à l’Organisation des 
Nations Unies afin de mettre en œuvre efficacement et en temps opportun le mandat des opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies autorisé par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant en outre que les annonces de contributions aux opérations de maintien de la 
paix ont pour avantage d’aider à renforcer la souplesse et réduire les coûts, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

L’objet du présent Mémorandum d’accord est d’identifier les ressources que le Gouvernement 
de la République de Serbie s’est engagé à fournir à l’Organisation des Nations Unies aux fins 
d’utilisation dans des opérations de maintien de la paix des Nations Unies dans les conditions défi-
nies ci-après. 

Article II. Description des ressources 

1. La description détaillée des ressources devant être fournies par le Gouvernement de la 
République de Serbie figure en annexe au présent Mémorandum d’accord. Cette Annexe pourra 
être modifiée de temps à autre avec le consentement du Ministère de la défense de la République 
de Serbie et du Département des opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 

2. Lors de l’élaboration de l’Annexe et de tout amendement à celle-ci, il est nécessaire de 
respecter les directives applicables à la fourniture de ressources pour les opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies. 

Article III. Condition applicable à la fourniture 

La décision concernant le déploiement des ressources appartient en dernier ressort à la 
République de Serbie. 

Article IV. Modifications 

Le présent Mémorandum d’accord pourra être modifié par écrit en tout temps par consente-
ment mutuel entre les Parties. Les modifications s’appliqueront et prendront effet conformément à 
son article V. 
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Article V. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord s’appliquera provisoirement à compter de la date de sa si-
gnature et entrera en vigueur à la date de réception de la notification par laquelle la République de 
Serbie informe l’Organisation des Nations Unies, par la voie diplomatique, qu’elle a accompli la 
procédure nécessaire à cet effet conformément à sa législation nationale. 

Article VI. Dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord pourra être dénoncé en tout temps par l’une des Parties. La 
dénonciation prend effet trois mois à compter de la date de réception de ladite notification. 

SIGNÉ à New York le 22 novembre 2011 en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie : 
DRAGAN ŠUTANOVAC 
Ministre de la défense 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
HERVÉ LADSOUS 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
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ANNEXE 1 AU MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SERBIE ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES RELATIFS 
AUX CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES 
NATIONS UNIES  

Numéro 
national 

Description Catégorie Source Délai 
de réponse 

Effectif Observations 

 1. AMET Service 
médical 

Ministère de la 
défense et SG 

90 jours 6 L'équipe est composée de deux 
médecins et de quatre 
paramédicaux. L'équipe ne dispose 
pas de soutien logistique autonome. 
Aux fins d’un engagement 
fonctionnel, elle devrait compter 
sur le matériel des Nations Unies. 

 2. Équipe 
chirurgicale 

Services 
médicaux 

Ministère de la 
défense et SG 

90 jours 6 L'équipe chirurgicale compte 
1 chirurgien, 1 orthopédiste, 
1 anesthésiste, 1 technicien 
anesthésiste et 2 techniciens de 
chirurgie. L'équipe ne dispose pas 
de soutien logistique autonome. 
Pour un engagement fonctionnel, 
elle devrait compter sur le matériel 
des Nations Unies. 

 3. Officiers 
d'état-major 

Quartier 
général 

Ministère de la 
défense et SG 

60 jours 15 Maîtriser l'anglais oral et satisfaire 
à toutes les exigences applicables 
aux officiers d'état-major. 

 4. Observateurs 
militaires 

Observateurs 
militaires 

Ministère de la 
défense et SG 

60 jours 10 Maîtriser l'anglais oral et satisfaire 
à toutes les exigences applicables 
aux EMNUM. Justifier d'une 
expérience dans les opérations de 
maintien de la paix. 
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Latvia, Belarus 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia, the Government of the 
Republic of Belarus and the Government of the Russian Federation on the junction 
point at the State Borders of the Republic of Latvia, the Republic of Belarus and the 
Russian Federation (with map). Minsk, 28 January 2010 

Entry into force:  1 January 2011 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  Belarusian, Latvian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 1 November 2011 
 
 
 

Lettonie, Bélarus 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie, le Gouvernement de la 
République du Bélarus et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à 
l'identification du point de franchissement des frontières nationales de la République de 
Lettonie, de la République du Bélarus et de la Fédération de Russie (avec carte). Minsk, 
28 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2011 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  biélorusse, letton et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 1er novembre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA, 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS AND THE GOV-
ERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON THE JUNCTION POINT AT 
THE STATE BORDERS OF THE REPUBLIC OF LATVIA, THE REPUBLIC OF 
BELARUS AND THE RUSSIAN FEDERATION 

The Government of the Republic of Latvia, the Government of the Republic of Belarus and 
the Government of the Russian Federation, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Guided by the principles of respect for sovereignty, the inviolability of borders and the territo-
rial integrity of States, 

With a view to promoting the development of good-neighbour relations between the three 
States, 

Considering the need to determine the location and designation of junction point at the State 
borders of the Republic of Latvia, the Republic of Belarus and the Russian Federation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The junction point at the State frontiers of the Republic of Latvia, the Republic of Belarus 
and the Russian Federation (hereinafter referred to as “the border junction point”) shall be located 
at the intersection of the lines running along the middle of the river Zilupe (Sinyukha) and along 
the middle of the river that flows into it, the Neveritsa, approximately 0.1 km to the south of the 
burial mound known as “Kurgan Druzhby”. 

2. The position of the border junction point is shown on the area map1 for the junction of the 
borders of the Republic of Latvia, the Republic of Belarus and the Russian Federation with a scale 
of 1:10000, which is signed by the Parties and is an integral part of this Agreement. 

3. In the event of natural changes to the courses of the rivers Zilupe (Sinyukha) and Ne-
veritsa in the vicinity of the junction of the State borders of the Republic of Latvia, the Republic of 
Belarus and the Russian Federation, the location of the border junction point shall not change until 
the Parties have agreed on the change. 

Article 2 

1. The border junction point shall be designated in the field by а special boundary marker 
established by the Parties and named “Neveritsa” (hereinafter referred to as “the boundary mark-
er”. 

2. The boundary marker shall consist of three square-shaped boundary pillars of equal 
height, each of which is located on the territory of the State of the corresponding Party. 

1 See insert in a pocket at the end of this volume. 
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The side of the boundary marker’s border pillar that faces the border junction point shall bear 
an image of the State emblem and the name of the State on whose territory the boundary pillar has 
been erected, as well as the name of the boundary marker. The inscriptions shall be in the language 
of the State boundary. 

3. No Party shall unilaterally establish any other markers to designate the border junction 
point. 

Article 3 

In order to determine and designate the exact location of the border junction point in the field, 
the Parties shall create a Joint Commission and which shall be responsible for: 
 - Developing the rules for performing the work; 
 - Establishing the boundary marker; 
 - Determining the coordinates of the border junction point and the border pillars of the 

boundary marker; 
 - Developing the rules for the maintenance, repair or restoration of the boundary marker; 
 - Preparing the demarcation documents: protocol/description for the border junction point, 

demarcation map of the area of the junction of the borders, and protocol for the boundary 
marker. 

Article 4 

The Parties shall assist one another and take the requisite measures to ensure the safekeeping 
of the boundary marker, so as to not allow it to be moved, damaged, or lost. 

Article 5 

The Parties shall notify one another of the completion of the interstate procedures necessary 
for this Agreement to enter into force. 

This Agreement shall enter into force on the 30th day from the date of dispatch of the last noti-
fication. 

DONE at Minsk on 28 January 2010 in three originals, each in the Latvian, Belarusian and 
Russian languages, all texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
INTS UPMACIS 

For the Government of the Republic of Belarus: 
IGOR RACHKOVSKY 

For the Government of the Russian Federation: 
ALEKSEY OBUKHOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF AUX POINTS 
DE FRANCHISSEMENT DES FRONTIÈRES D’ÉTAT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE, DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie, le Gouvernement de la République du 
Bélarus et le Gouvernement de la Fédération de Russie, ci-après dénommés « les Parties », 

Guidés par les principes du respect de la souveraineté, de l'inviolabilité des frontières et de 
l’intégrité territoriale des États, 

Désireux de développer des relations de bon voisinage entre les trois États, 
Reconnaissant qu’il est indispensable de déterminer l’emplacement des points de 

franchissement des frontières d’États de la République de Lettonie, de la République du Bélarus et 
de la Fédération de Russie, ainsi que leur dénomination, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le point de franchissement des frontières des États de la République de Lettonie, de la 
République du Bélarus et de la Fédération de Russie (ci-après dénommé « le point de franchisse-
ment des frontières ») se situe à l’intersection des lignes qui passent au milieu de la rivière Zilupe 
(Siniukha) et au milieu de de son affluent, la rivière Neveritsa, à environ 0,1 km au sud du « kour-
gane » (tumulus) surnommé « Kourgane Droujbi ». 

2. L'emplacement du point de franchissement des frontières est indiqué sur la carte1 repré-
sentant la région des frontières communes à la République de Lettonie, la République du Bélarus 
et la Fédération de Russie à l’échelle de 1/10 000, qui a été signée par les Parties et qui fait partie 
intégrante du présent Accord. 

3. Si le lit des rivières Zilupe (Siniukha) et Neveritsa était modifié par l’action de la nature à 
proximité du point de franchissement des frontières des États de la République de Lettonie, de la 
République du Bélarus et de la Fédération de Russie, l’emplacement du point de franchissement 
des frontières resterait inchangé tant que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 2 

1. Le point de franchissement des frontières est signalé sur place par une borne frontière 
spéciale établie par les Parties et appleée « Neveritsa » (ci-après dénommée « la borne frontière »). 

2. La borne frontière se compose de trois piliers frontaliers carrés de même hauteur, chacun 
d’entre eux étant situé sur le territoire de l’État de la Partie correspondante. 

1 Voir hors-texte dans une pochette à la fin du volume. 
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Chaque pilier frontalier de la borne frontière comportera, sur la face qui est tournée vers le 
point de franchissement des frontières, une image du sceau de l’État, le nom de l’État sur le terri-
toire duquel il se trouve, ainsi que le nom de la borne frontière. Les inscriptions sont dans la langue 
de l’État en question. 

3. Aucune Partie ne pourra unilatéralement établir d’autres bornes frontières pour signaler le 
point de franchissement des frontières. 

Article 3 

Afin de déterminer et de désigner sur place la position exacte du point de franchissement des 
frontières, les Parties établissent une Commission mixte chargée des tâches suivantes :  

- Élaboration du mandat des travaux; 
- Établissement de la borne frontière; 
- Définition des coordonnées du point de franchissement des frontières et des piliers de la 

borne frontière; 
- Élaboration des modalités relatives à l’entretien, la réparation ou la reconstruction de la 

borne frontière; 
- Préparation des documents de démarcation : protocole/description du point de franchis-

sement des frontières, carte de démarcation de la région du point de franchissement fron-
tières et protocole relatif à la borne frontière. 

Article 4 

Les Parties s’entraident et prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que la borne fron-
tière reste en place et ne soit pas déplacée, endommagée ou perdue. 

Article 5 

Les Parties s’informent de l’accomplissement des formalités internes requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date d’envoi de la dernière no-
tification.  

FAIT à Minsk, le 28 janvier 2010, en trois exemplaires originaux, en langues lettone, 
biélorusse et russe, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :  
INTS UPMACIS 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
IGOR RACHKOVSKY 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
ALEKSEY OBUKHOV 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 

 

 74 



Volume 2793, I-49144 

 

 75 



Volume 2793, I-49144 

 

 76 



Volume 2793, I-49144 

 

 77 



Volume 2793, I-49144 

 

 78 



Volume 2793, I-49144 

 

 79 



Volume 2793, I-49144 

 

 80 



Volume 2793, I-49144 

 

 81 



Volume 2793, I-49144 

 

 82 



Volume 2793, I-49144 

 

 83 



Volume 2793, I-49144 

 

 84 



Volume 2793, I-49144 

 

 85 



Volume 2793, I-49144 

 

 86 



Volume 2793, I-49144 

 

 87 



Volume 2793, I-49144 

 

 88 



Volume 2793, I-49144 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 

 89 



Volume 2793, I-49144 

 

 90 



Volume 2793, I-49144 

 

 91 



Volume 2793, I-49144 

 

 92 



Volume 2793, I-49144 

 

 93 



Volume 2793, I-49144 

 

 94 



Volume 2793, I-49144 

 

 95 



Volume 2793, I-49144 

 

 96 



Volume 2793, I-49144 

 

 97 



Volume 2793, I-49144 

 

 98 



Volume 2793, I-49144 

 

 99 



Volume 2793, I-49144 

 

 100 



Volume 2793, I-49144 

 

 101 



Volume 2793, I-49144 

 

 102 



Volume 2793, I-49144 

 

 103 



Volume 2793, I-49144 

 

 104 



Volume 2793, I-49144 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION CONCERNING 
THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE EMBASSY OF 
THE  REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND OF THE  
EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF  LATVIA 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

With a view to providing the proper conditions for the residence and work of the Embassy of 
the Republic of Latvia in the Russian Federation and the Embassy of the Russian Federation in the 
Republic of Latvia, 

Considering the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 
18 April 1961, 

Have agreed as follows 

Article 1 

1.1 The Latvian Party shall grant the use of the following buildings and facilities to the 
Russian Federation for the purpose of establishing the Embassy of the Russian Federation in the 
Republic of Latvia: 

- Address: Riga, 1 Pumpura street (6 Antonias street), the portion of building 001, with a 
total area of 3,132.1 m2, and garage 003, with a total area of 212.7 m2 (Annex 1); 

- Address: Riga, 34 Ezermalas street, the entire building 001, with a total area of 
2,507.5 m2, and the pumping station 002, with a total area of 43.2 m2  (Annex 2). 

1.2 The Latvian Party shall provide the Russian Federation with a 99-year lease for the fol-
lowing parcels of land, on which the buildings and installations referred to in paragraph 1.1 of this 
article shall be located, for a leasing fee of 1 lats per year: 

- Address: Riga, 1 Pumpura street (6 Antonias street), cadaster number 01000100017, 
part “B” of the parcel of land, with an area of 1,170.0 m2 (Annex 3); 

- Address: Riga, 34 Ezermalas street, cadastre number 01000842029, with an area of 
4,470.0 m2 (Annex 4); 

- Address: Riga, 34(a) Ezermalas street, cadastre number 01000840056, parts “A” and “D” 
of the parcel of land, with an area of 2,845.0 m2, after the installation of an access 
road “B”, the parcel of land at 34(a) Ezermalas street shall be linked to the parcel of land 
at 34 Ezermasas street (Annex 5). 

1.3 The Latvian Party shall grant to its Embassy to enable it to establish in the Republic of 
Latvia, on the basis of 99-year lease, for a leasing fee of 1 lats per year, the buildings and facilities 
at the following address: 135 Bulduru avenue, Jurmala, building 001, building 002, bath house 
003, cellar 007, cellar 008 and garage 009, with a total area of 1,060.9 m2, and a parcel of land, 
cadastre number 13000042801, with an area of 11,032.0 m2 (Annex 6). 
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After this Agreement enters into force, the competent authorities of the Parties shall, as soon 
as possible, enter into lease agreements in respect of the parcels of land being made available. 

Article 2 

2.1 The Russian Party shall grant title to the buildings and facilities at the following address 
to the Republic of Latvia, to be used for the purpose of establising the Embassy of the Republic of 
Latvia in the Russian Federation: Moscow, 3 Chaplyguina street, structure No. 1, structure No. 2, 
structure No. 4 and structure No. 6, with a total area of 7,832.8 m2 (Annex 7). 

2.2 The Russian Party shall provide the Republic of Latvia with a 99-year lease for the land 
parcel with an area of 9,181.3 m2, on which the buildings and facilities referred to in paragraph 2.1 
of this article shall be located, for a leasing fee of 1 ruble per year (Annex 8). 

After this Agreement enters into force, the competent authorities of the Parties shall, as soon 
as possible, enter into lease agreements for the parcel of land being made available. 

Article 3 

Once this Agreement enters into force, the Parties shall, as soon as possible, based upon mutu-
al agreement, and in accordance with the laws of the States Parties, ensure the allocation, free of 
charge, of titles to and ownership of the buildings, facilities and parcels of land referred to in para-
graphs 1.1, 1.2 and 1.3 of article 1 and in paragraphs 2.1 and 2.2 of article 2 of this Agreement. 

Article 4 

4.1 In the event of the sale of the buildings and facilities referred to in paragraph 1.1 of arti-
cle 1 and paragraph 2.1 of article 2 of this Agreement, the Party on the territory of the State in 
which they are located shall have the pre-emptive right to acquire them. 

The buildings and facilities referred to in paragraph 1.1 of article 1 and paragraph 2.1 of arti-
cle 2 of this Agreement may not be sold to a third Party without the consent of the Party on the ter-
ritory of the State in which the buildings and facilities are located. 

This Agreement shall automatically no longer be valid for the buildings and facilities sold. 
4.2 The buildings, facilities, or parts of them referred to in paragraph 1.1 of article 1 and par-

agraph 2.1 of article 2 of this Agreement may not be leased to a third Party without the consent of 
the Party on the territory of the State in which the buildings and facilities are located. 

The privileges and immunities specified by the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 
18 April 1961 for the premises of the diplomatic mission shall be terminated for the buildings, fa-
cilities, or parts of them leased to a third Party in accordance with the provisions of this article for 
the entire period of the lease. When the lease is terminated and the use of said immovable property 
for diplomatic purposes resumes, those privileges and immunities shall once again apply to that 
property. 

4.3 The right to use parcels of land under property that is intended to be sold or leased shall 
be registered by agreement of the Parties in accordance with the laws of the State in which the par-
cels of land are located. 
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Article 5 

The Parties shall guarantee that the items of immovable property referred to in articles 1 and 2 
of this Agreement are free of third-party debts, encumbrances, rights and claims. 

Article 6 

The items of immovable property referred to in articles 1 and 2 of this Agreement, in accord-
ance with paragraph 1 of article 23 of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 
18 April 1961, shall be exempt from all taxes imposed by the State, by regional or local authori-
ties, as well as other fees, with the exception of charges for specific types of services. 

Article 7 

7.1 Payment for the use of public utility services (electricity, heating, hot and cold water, gas, 
etc.) and communications structures installed in buildings, as well as for the maintenance and re-
pair of the buildings and facilities referred to in articles 1 and 2 of this Agreement, shall be made 
by the Party that owns the buildings and facilities, at the rates and prices prevailing in the State in 
which the immovable property is located. 

7.2 Payment for the use of public utility services (electricity, heating, hot and cold water, gas, 
etc.) and communications facilities installed in buildings, as well as for routine repairs and mainte-
nance of the buildings and facilities referred to in paragraph 1.3 of article 1 of this Agreement, 
shall be made by the Party leasing those buildings and facilities at the rates and prices prevailing in 
the State in which the immovable property is located. 

Article 8 

8.1 The reconstruction of the buildings and facilities made available in accordance with para-
graph 1.1 of article 1 and paragraph 2.1 of article 2 of this Agreement shall be performed by the 
Party that owns the buildings and facilities, according to designs agreed to in accordance with the 
laws of the State in the territory of which the immovable property is located. 

8.2 The reconstruction of the buildings and facilities made available in accordance with para-
graph 1.3 of article 1 of this Agreement, as well as the construction of new buildings and facilities 
on the parcels of land referred to in paragraphs 1.2 and 1.3 of article 1 and paragraph 2.2 of arti-
cle 2 of this Agreement, shall be undertaken by the Party leasing those buildings, installations and 
parcels of land, according to designs agreed to in accordance with the laws of the State in the terri-
tory of which the immovable property is located. 

8.3 The Party which makes available the immovable property referred to in articles 1 and 2 of 
this Agreement shall allow the materials and equipment necessary for the reconstruction and con-
struction of the buildings to be brought in, and materials and equipment to be brought out, under 
the terms defined by the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961, without 
having to pay of customs duties, taxes and related charges, except for charges for storage, transport 
and other such services. 

8.4 The Party whose State receives title to the immovable property referred to in articles 1 
and 2 of this Agreement may send to the Embassy of its State, for training and for carrying out of 
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the reconstruction and construction, the requisite technical personnel and builders and shall inform 
the other Party in advance of their expected number. 

Article 9 

The provisions of this Agreement may not be amended nor supplemented without the written 
agreement of the Parties. 

Article 10 

Disputes between the Parties with regard to the implementation and interpretation of this 
Agreement shall be settled through the diplomatic channel. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic channel of 
the last written notification of the completion by the Parties of the internal procedures necessary 
for this Agreement to enter into force. 

DONE at Moscow on 20 December 2010 in two copies, each in the Latvian and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
EDGARS SKUJA 

For the Government of the Russian Federation: 
SERGEY LAVROV 
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ANNEX NO. 1 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA 

Facility Layout Plan 

Riga, 1 Pumpura street (6 Antonias street) 
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ANNEX NO. 2 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA 

Riga, 34 Ezermalas street 
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ANNEX NO. 3 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE  RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF 
LATVIA 

Riga, 1 Pumpura street (6 Antonias street) 
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ANNEX NO. 4 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA 

Riga, 34 Ezermalas street 
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ANNEX NO. 5 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA  

Riga, 34 Ezermalas street 
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ANNEX NO. 6 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA 

Jurmala, 135 Bulduru avenue 
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ANNEX NO. 7 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA 

Moscow, 3 Chaplyguina street 
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ANNEX NO. 8 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE PROVISIONS RELATING TO THE LOCATION OF THE 
EMBASSY OF THE REPUBLIC OF LATVIA IN THE RUSSIAN FEDERATION AND 
OF THE EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE REPUBLIC OF LATVIA 

Moscow, 3 Chaplyguina street 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE 
L’AMBASSADE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, ci-après dénommés « les Parties »,  

Visant à assurer les bonnes conditions de résidence et de travail de l’Ambassade de la Répu-
blique de Lettonie en Fédération de Russie et de l’Ambassade de la Fédération de Russie en Répu-
blique de Lettonie,  

Considérant les dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18 avril 1961,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1.1 La Partie lettone met à la disposition de la Fédération de Russie, afin que celle-ci éta-
blisse son Ambassade en République de Lettonie, les bâtiments et installations suivants :  

- Adresse : Riga, 1 rue Pumpura (6 rue Antonias), la partie de bâtiment 001, d’une superfi-
cie totale de 3 132,1 m² et le garage 003, d’une superficie totale de 212,7 m² (Annexe 1); 

- Adresse : Riga, 34 rue Ezermalas, l’ensemble du bâtiment 001, d’une superficie totale de 
2 507,5 m², et la station de pompage 002, d’une superficie totale de 43,2 m² (Annexe 2). 

1.2 La Partie lettone met à la disposition de la Fédération de Russie, en location, pour un bail 
de 99 ans dont le loyer s’élève à 1 lats par an, les parcelles terrain suivantes, sur lesquelles se trou-
vent les bâtiments et installations visés au paragraphe 1.1 du présent article :  

- Adresse : Riga, 1 rue Pumpura (6 rue Antonias), numéro cadastral 01000100017, la par-
tie « B » de la parcelle de terrain, d’une superficie de 1 170,0 m² (Annexe 3); 

- Adresse : Riga, 34 rue Ezermalas, numéro cadastral 01000842029, d’une superficie de 
4 470,0 m² (Annexe 4); 

- Adresse : Riga, 34 a) rue Ezermalas, numéro cadastral 01000840056, les parties « A » et 
« D » de la parcelle de terrain, d’une superficie de 2 845,0 m², et après la construction 
d’un chemin d’accès (« B »), la parcelle de terrain situé à la 34 a) rue Ezermalas sera liée 
à la parcelle de terrain au numéro 34 de la rue Ezermalas (Annexe 5). 
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1.3 La Partie lettone met à la disposition de la Fédération de Russie, en location, afin que 
celle-ci établisse son Ambassade en République de Lettonie, pour un bail de 99 ans dont le loyer 
s’élève à 1 lats par an, les bâtiments et installations sis à l’adresse suivante : à Yurmala, 135 ave-
nue Bulduru, le bâtiment 001, le bâtiment 002, les bains 003, la cave 007, la cave 008 et le garage 
009, pour une superficie totale de 1 060,9 m² et la parcelle de terrain portant le numéro cadastral 
13000042801, d’une superficie de 11 032,0 m² (Annexe 6). 

Les autorités compétentes des Parties concluent dans les meilleurs délais, une fois le présent 
Accord entré en vigueur, les baux de location relatifs aux parcelles de terrain proposées. 

Article 2 

2.1 La Partie russe met à la disposition de la République de Lettonie des bâtiments et installa-
tions afin que celle-ci puisse établir son Ambassade en Fédération de Russie, lesquels sont sis à 
l’adresse suivante : Moscou, 3 rue Tchaplyguina, structure n° 1, structure n° 2, structure n° 4 et 
structure n° 6, d’une superficie totale de 7 832,8 m² (Annexe 7). 

2.2 La Partie russe met à la disposition de la République de Lettonie, en location, pour un bail 
de 99 ans dont le loyer s’élève à 1 rouble par an, une parcelle de terrain de 9 181,3 m², sur laquelle 
se trouvent les bâtiments et installations mentionnés au paragraphe 2.1 du présent article (An-
nexe 8). 

Les autorités compétentes des Parties concluent dans les meilleurs délais, une fois le présent 
Accord entré en vigueur, le bail de location relatif à la parcelle de terrain proposée. 

Article 3 

Une fois le présent Accord entré en vigueur, les Parties garantissent, dans les meilleurs délais, 
convenus d’un commun accord, et conformément à leur législation, l’attribution sans frais des 
titres de propriété et de location relatifs aux bâtiments, installations et parcelles de terrain visés aux 
paragraphes 1.1, 1.2 et 1.3 de l’article premier et aux paragraphes 2.1 et 2.2 de l’article 2 du pré-
sent Accord.  

Article 4 

4.1 En cas de vente des bâtiments et installations visés au paragraphe 1.1 de l’article premier 
et au paragraphe 2.1 de l’article 2 du présent Accord, la Partie sur le territoire de l’État dans lequel 
ils se trouvent est prioritaire pour les acquérir. 

La vente des bâtiments et installations visés au paragraphe 1.1 de l’article premier et au para-
graphe 2.1 de l’article 2 du présent Accord à une tierce Partie n’est possible qu’après accord avec 
la Partie sur le territoire de l’État dans lequel ces bâtiments et installations se trouvent. 

Le présent Accord cesse automatiquement de produire ses effets sur les bâtiments et installa-
tions vendus. 

4.2 La location à une tierce partie des bâtiments et installations, mentionnés au para-
graphe 1.1 de l’article 1 et au paragraphe 2.1 de l’article 2 du présent Accord, ou de certaines de 
leurs parties, n’est possible qu’après accord avec la Partie sur le territoire de l’État dans lequel ces 
bâtiments et installations se trouvent. 
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En ce qui concerne les bâtiments, installations ou certaines de leurs parties loués à une tierce 
partie au titre des dispositions du présent article, les privilèges et immunités prévus par la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 sont suspendus pendant toute la du-
rée de la location. En cas de dénonciation du bail de location et d’utilisation de ladite propriété 
immobilière à des fins de représentation diplomatique, lesdits privilèges et immunités seront de 
nouveau d’application pour cette propriété. 

4.3 Le droit de jouissance des parcelles de terrain mis en vente ou en location est convenu 
entre les Parties conformément à la législation de l’État dans lequel lesdites parcelles se trouvent. 

Article 5 

Les Parties veillent à ce que les biens immeubles visés aux articles premier et 2 du présent 
Accord soient libres de dettes, charges, droits et réclamations de tierces parties. 

Article 6 

Les biens immeubles visés aux articles 1 et 2 du présent Accord, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 23 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18 avril 1961, sont exonérés d'impôts de toute nature imposés par l’État, les autorités régionales ou 
locales, ainsi que du paiement d’autres charges, à l’exception des frais liés à des services spéci-
fiques. 

Article 7 

7.1 Les frais liés aux services d’utilité publique (électricité, chauffage, eau chaude et froide, 
gaz, etc.) et installations de communication disponibles dans les bâtiments, ainsi que ceux liés à 
l’entretien et la réparation des bâtiments et installations visés aux articles 1 et 2 du présent Accord, 
sont à la charge de la Partie propriétaire des bâtiments et installations, aux taux et tarifs en vigueur 
dans l’État dans lequel se trouvent les biens immeubles. 

7.2 Les frais liés aux services d’utilité publique (électricité, chauffage, eau chaude et froide, 
gaz, etc.) et installations de communication disponibles dans les bâtiments, ainsi que ceux liés à la 
réparation et à l’entretien des bâtiments et installations visés au paragraphe 1.3 de l’article premier 
du présent Accord, sont à la charge de la Partie qui loue lesdits bâtiments et installations, aux taux 
et tarifs en vigueur dans l’État dans lequel se trouvent les biens immeubles. 

Article 8 

8.1 La reconstruction des bâtiments et installations fournis en vertu du paragraphe 1.1 de 
l’article premier et du paragraphe 2.1 de l’article 2 du présent Accord est assurée par la Partie qui 
est propriétaire desdits bâtiments et installations, selon les projets convenus conformément à la 
législation de l’État dans lequel se trouvent les biens immeubles. 

8.2 La reconstruction des bâtiments et installations fournis en vertu du paragraphe 1.3 de 
l’article premier du présent Accord, ainsi que la construction de nouveaux bâtiments et installa-
tions sur les parcelles de terrain visées aux paragraphes 1.2 et 1.3 de l’article premier et 2.2 de 
l’article 2 du présent Accord, sont assurées par la Partie qui loue lesdits bâtiments, installations et 
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parcelles, selon les projets convenus conformément à la législation de l’État dans lequel se trou-
vent les biens immeubles. 

8.3 La Partie qui fournit les biens immeubles visés aux articles 1 et 2 du présent Accord per-
met l’entrée des matériaux et équipements nécessaires à la reconstruction et la construction de bâ-
timents, ainsi que leur sortie, en vertu des conditions prévues par la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, sans paiement de droits de douane, taxes et redevances 
connexes, à l’exception des frais liés au stockage, au transport et autres services similaires. 

8.4 La Partie qui reçoit un titre sur les biens immeubles visés aux articles 1 et 2 du présent 
Accord peut envoyer à l’Ambassade de son État le personnel technique et les ouvriers nécessaires 
pour suivre une formation ou réaliser les travaux de reconstruction et de construction, en commu-
niquant au préalable à l’autre Partie leur nombre prévu. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées et complétées d’un commun accord 
écrit entre les Parties. 

Article 10  

Les différends pouvant survenir entre les Parties lors de l’application et de l’interprétation du 
présent Accord seront réglés par la voie diplomatique. 

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception, par la voie diplomatique, de la 
dernière notification écrite des Parties par laquelle elles s’informent de l’accomplissement des pro-
cédures internes nécessaires à cet effet. 

FAIT à Moscou, le 20 décembre 2010, en deux exemplaires, chacun en langues lettone et 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
EDGARS SKUJA 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY LAVROV 
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ANNEXE N° 1 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Plan d’ensemble de l’installation  

Riga, 1 rue Pumpura, (6 rue Antonias) 
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ANNEXE N° 2 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN  FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Riga, 34 rue Ezermalas 
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ANNEXE N° 3 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Riga, 1 rue Pumpura (6 rue Antonias) 
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ANNEXE N° 4 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA RÉ-
PUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE DE 
LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Riga, 34 rue Ezermalas 
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ANNEXE N° 5 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA RÉ-
PUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE EN 
FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Riga, 34 a rue Ezermalas  
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ANNEXE N° 6 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Yurmala, 135 avenue Bulduru  
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ANNEXE N° 7 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Moscou, 3 rue Tchaplyguina 
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ANNEXE N° 8 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE DES 
DISPOSITIONS CONCERNANT L’EMPLACEMENT DE L’AMBASSADE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN FÉDÉRATION DE RUSSIE ET DE L’AMBASSADE 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 

Moscou, 3 rue Tchaplygui-

na  
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON COOPERA-
TION IN THE PREVENTION AND MITIGATION OF EMERGENCY SITUA-
TIONS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Recognizing that cooperation in the prevention and mitigation of emergency situations will 
contribute to the welfare and safety of both States, 

Aware of the danger that emergency situations represent for both States, 
Considering that the exchange of scientific and technical information in the prevention and 

mitigation of emergency situations is of mutual interest, 
Taking into account the possibility of emergency situations that cannot be mitigated by the 

manpower and resources of just one of the Parties, and the need for the coordinated action of both 
States to prevent and mitigate emergency situations, 

On the basis of the interdependence of the ecological systems of both States, which requires 
the implementation of cooperation in the prevention and mitigation of emergency situations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

The terms used in this Agreement shall have the following meaning: 
 “Competent authority” ˗ the authority named by each of the Parties to direct and coordinate 

the work associated with the implementation of this Agreement; 
 “Requesting Party” ˗ the Party which requests the other Party to send emergency teams with 

the necessary emergency aid and supplies; 
 “Requested Party” ˗ the Party which responds to the request of the other Party by sending 

emergency teams with the necessary emergency aid and supplies; 
 “Emergency team” ˗ an organized team of specialists (experts) of the requested Party whose 

purpose is to provide assistance and which is equipped with the necessary means of emergency aid; 
 “Emergency situation” ˗ the circumstances in a given territory which are the result of an acci-

dent, a hazardous natural phenomenon, a calamity, or a natural or other disaster and may cause or 
have caused loss of life, harm to human health or to the environment, or significant losses and the 
disruption of people’s lives; 

 “Affected area” ˗ the territory in which the emergency situation took place; 
“Emergency situation prevention” ˗ a set of advance measures designed to reduce, to the ex-

tent possible, the risk of an emergency situation and to protect human health and limit any damage 
to the environment and material losses that may arise; 
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 “Mitigation of emergency measures” ˗ search-and-rescue activities and any other work carried 
out in case of an emergency situation for the purpose of saving lives, protecting human health, and 
mitigating the scope of environmental damage and material losses, as well as containing the neu-
tralizing the potential effects of the risk factors inherent in such a situation; 

 “Search-and-rescue activities” ˗ actions taken to save lives and to protect material and cultural 
assets, as well as the environment in the emergency area, to contain the emergency situation, and to 
neutralize the potential effects of the risk factors inherent in such a situation; 

 “Supplies” ˗ equipment, means of transport and materials used in the provision of assistance;  
 “Means of emergency aid” ˗ goods to be distributed to the people affected by the emergency 

situation;  
 “Third States” ˗ States whose Governments are not parties to this Agreement. 

Article 2. Competent authorities 

The competent authorities of the Parties shall be: 
 - For the Latvian Party: the State Fire and Rescue Service of the Republic of Latvia and the 

Emergency Medical Assistance Service of the Republic of Latvia; 
 - For the Russian Party: the Ministry for Civil Defense, Emergency Situations and Disaster 

Response. 
In the event that the name of the competent authorities of the Parties is changed or other com-

petent authorities are designated, the Parties shall inform each other of that in writing through the 
diplomatic channel. 

Article 3. Forms of cooperation 

Cooperation within the framework of this Agreement shall comprise the following activities: 
 - Interaction between the competent authorities and Parties, including with regard to 

measures associated with the provision of assistance to third States in the mitigation of 
emergency situations; 

 - Planning and implementation of measures to prevent and mitigate emergency situations; 
 - Sharing of experience in organizing the training of the population in the steps to be taken 

in emergency situations; 
 - Joint planning, development and implementation of research projects, and sharing of sci-

entific and technical literature and research results; 
 - Sharing of information, periodical publications, and instruction material and other litera-

ture, as well as video and photographic materials; 
 - Organization of joint conferences, seminars, workshops, exercises, training and special-

ized exhibits; 
 - Training on a contractual basis of specialists in educational institutions of the States of the 

Parties, and exchange of trainees, instructors, scientists and specialists; 
 - Other activities in the area of the prevention and mitigation of emergency situations that 

may be approved by the competent authorities of the Parties. 
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Article 4. Joint Commission 

For the application of this Agreement, the competent authorities of the Parties shall establish a 
Joint Commission for cooperation in the area of the prevention and mitigation of emergency situa-
tions. Its composition, functions and working methods of the Commission shall be determined by 
the regulation on the Commission, approved by the heads of the competent authorities of the Par-
ties. 

Article 5. Notification of emergency situations 

The competent authorities of the Parties shall exchange information immediately, in writing 
(or orally, in the case of extreme necessity), in English (unless the competent authorities of the Par-
ties agree on a different language), on emergency situations that could extend into the territory of 
the State of the other Party. 

Article 6. Provision of assistance in the mitigation of emergency situations 

1. The Parties shall be the authorities sending requests for the provision of assistance. 
2. Assistance shall be provided on the basis of a request, in which the requesting Party pro-

vides information on the nature of the emergency situation, and indicates the type, scope and dates 
concerning the provision of the assistance needed. 

3. The requested Party shall review the request as soon as possible and inform the requesting 
Party of its decision, specifying whether or not it can provide assistance, as well as about the scope 
and conditions of the assistance it can provide. 

4. The competent authority of the requesting Party shall coordinate and oversee the opera-
tions of the emergency teams of the requested Party through the leaders of those teams. 

5. Assistance in the mitigation of emergency situations shall be provided by the dispatch of 
emergency teams and supplies or in some other requested form. 

6. Emergency teams shall perform search-and-rescue and other forms of work in the affected 
area. 

7. The requesting Party shall apprise the emergency team leaders of the situation and, if nec-
essary, provide those teams with interpreters and communications gear, as well as provide them 
with security and free medical care and coordinate their operations. 

8. The requested Party shall provide life and health insurance for the members of the emer-
gency teams. 

9. The emergency teams means of emergency aid must be sufficient for 72 hours of autono-
mous operation. Once their reserves are exhausted, the requesting Party shall, at its own expense, 
provide those teams with the equipment necessary for their continued operation. 
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Article 7. Conditions for frontier crossings by emergency teams and the rules 
for their stay in the territory of the State of the requesting Party 

1. Visas or transit visas (if assistance in mitigating emergency situations is being provided 
by third States) shall be issued to members of emergency teams on an urgent basis, including at es-
tablished entry points to cross the national frontier, upon the presentation of valid documents veri-
fying the identity of a national and recognized as such by the State of the requesting Party, a list of 
emergency team members, of means of emergency aid and supplies, a document issued by a com-
petent authority of the requested Party which confirms the authority of the emergency team leader, 
and a written request for the provision of the assistance of the requesting Party or, in the case of 
transit, a request for the provision of assistance of a third State. 

2. Border control for the crossing of the national border of the State of the requesting Party 
by members of emergency teams at established entry points across the national frontier shall be 
implemented on a priority basis. 

3. The crossing of the national border of the State of the requesting Party by canine units 
that are part of emergency teams and their stay in the territory of the State of the requesting Party 
shall conform to the quarantine rules in force in the territory of that State. 

4. Members of emergency teams shall be obliged, during their stay in the territory of the 
State of the requesting Party, to abide by the laws in force in that State. 

5. Emergency teams and their means of emergency aid and supplies may be transported by 
road or rail, or by water or air transport. The operators of those means of transport must carry an 
operator’s license on their person, as well as registration certificates for the vehicles (with the ex-
ception of registration certificates for a rail consist). 

6. The procedures for the use of the forms of transport shall be determined by the competent 
authorities of the Parties in consultation with the appropriate authorities of the State of each of the 
Parties. 

Article 8. Entry and exit of means and supplies for the provision of assistance 
in the mitigation of emergency situations 

1. The means of emergency aid and supplies brought into the territory of the State of the re-
questing Party from the territory of the State of the requested Party for the provision of aid in the 
mitigation of emergency situations shall be exempt from customs duties and taxes in the manner 
prescribed by the law of the State of each Party. 

2. Customs formalities for the means of emergency aid and supplies shall be simplified and 
given priority, on the basis of the notifications provided by the competent authorities of the Parties. 
Such notifications shall state the composition of the emergency teams and shall list the means of 
emergency assistance and supplies being brought in or taken out. 

3. Emergency teams shall be prohibited from transporting any goods except means of assis-
tance aid and supplies. 

4. After the completion of the emergency operations, the means of emergency aid shall be 
taken out of the territory of the State of the requesting Party. 

5. If it becomes necessary to provide emergency medical assistance to victims, pharmaceuti-
cals containing narcotic drugs and psychotropic substances, which may not be transferred to the 
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requesting Party and shall be administered solely by qualified medical personnel under the super-
vision of representatives of the requesting Party, may, by agreement with the requesting Party, be 
brought into the territory of the State of the requesting Party in a given quantity. The unused por-
tions of the narcotic- and psychotropic-containing pharmaceuticals must be returned to the territory 
of the State of the requested Party. 

6. The import and export of such narcotic- and psychotropic-containing pharmaceuticals 
shall conform to the laws of the State of each of the Parties. 

7. The provisions of this article shall also apply to the import and export of the means of as-
sistance aid required for the conduct of joint exercises. 

Article 9. Use of aircraft 

1. The competent authority of the requested Party shall inform the competent authority of 
the requesting Party of its decision to use aircraft to provide assistance and shall indicate the State 
in which the aircraft are registered, their quantity, their type, their registration numbers and identi-
fication marks, the number of crew members and passengers for each aircraft, their flight routes 
(places and times for takeoff and landings), the air carrier, the flight requester and the load list 
(enumerating the means of emergency aid and supplies). 

2. The requesting Party shall, in accordance with international treaties and navigation rules, 
grant air-corridor rights to the aircraft that transports the emergency teams, their means of emer-
gency aid, and the supplies and takes off from the territory of the State of the other Party. 

3. Flights shall adhere to the rules established by laws of the State of each Party. 
4. Border and customs control for the aircraft shall be performed at their landing sites. 

Article 10. Transit 

1. Under this Agreement, the Parties shall provide the requisite support during the passage 
across the territory of their States of emergency teams, means of emergency aid and supplies for 
operations associated with the provision of assistance in the mitigation of emergency situations to 
third States. With regard to the ground transit of emergency teams, means of emergency aid and 
supplies, the provisions of articles 7 and 8 of this Agreement shall apply. 

2. Each of the Parties shall support air transit of emergency teams, means of emergency aid 
and supplies necessary for operations associated with the provision of assistance in the mitigation 
of emergency situations to third States. 

Article 11. Reimbursement of expenses 

1. Unless the Parties agree otherwise, the requesting Party shall reimburse the requested Par-
ty for expenses for the provision of assistance on the basis of a bilateral statement of expenses for 
the provision of assistance, signed by representatives of the competent authorities of the Parties. 

2. The requesting Party shall defray the medical and transportation expenses in the event of 
the injury or death of emergency team members if it occurred on the territory of the State of the re-
questing Party in the course of operations related to the implementation of this Agreement. 
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3. The requesting Party may cancel its request for assistance at any time, but the requested 
Party in that case shall be entitled to reimbursement of the expenses it has incurred. 

4. Unless the Parties agree otherwise, expenses shall be reimbursed within 30 business days 
after receipt from the requested Party of an application for such. 

5. The expenses for contracting insurance shall not be included in the general budget for the 
provision of assistance and shall not be reimbursed. 

6. Unless the Parties agree otherwise, the requested Party, on the territory of the State of the 
requesting Party, shall be exempt from payment of charges for overflight, landing, parking and 
takeoff of aircraft and charges for radio navigation services. 

Article 12. Compensation for loss 

1. If an emergency team member causes harm to a physical or legal person in the course of 
operations related to the implementation of this Agreement on the territory of the State of the re-
questing Party, the requesting Party shall provide compensation for that harm in accordance with 
the law of the State of the requesting Party. 

2. The requested Party shall provide compensation for losses caused to a physical or legal 
person in the territory of the State of the requesting Party by an emergency team member as a re-
sult of actions unrelated to the provision of assistance, in accordance with the laws of the State of 
the requesting Party. 

Article 13. Use of information 

Information obtained as a result of activities related to this Agreement, except that 
which may not be divulged under the laws of the State of each Party, shall be published and used 
on the basis of the usual practices and the laws of the State of each of the Parties, unless agreed to 
otherwise in writing by the representation of the competent authorities of the Parties. 

Article 14. Dispute settlement 

Disputes between the Parties with regard to the interpretation and application of this Agree-
ment shall be settled by negotiation between the competent authorities of the Parties. 

Disputes that cannot be resolved in that manner shall be subject to further resolution by means 
of consultation and negotiation between the Parties. 

Article 15. Relation to other international treaties 

This Agreement shall not affect the rights or obligations of the Parties arising from other in-
ternational agreements to which the States of the Parties may be parties. 
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Article 16. Amendments to the Agreement 

By mutual agreement of the Parties, amendments may be made to this Agreement that are 
formalized by separate protocols that enter into force in accordance with the provisions specified 
by article 17 of this Agreement. 

Article 17. Final provisions 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic channel of 
the last written notification confirming that the internal procedures required for its entry into force 
have been completed by the Parties. 

This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in force until the 
expiry of a 90-day period from the date on which one of the Parties receives through the diplomat-
ic channel a written notification from the other Party of its intention to terminate the Agreement. 

Termination of this Agreement shall not affect activities which are ongoing at the time of its 
termination, unless the Parties agree otherwise. 

DONE at Moscow on 20 December 2010 in duplicate, each copy in the Latvian and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
LINDA MŪRNIECE 

For the Government of the Russian Federation: 
SERGEY SHOIGU  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF À LA PRÉVENTION ET L’ATTÉNUATION DES EFFETS 
DES SITUATIONS D’URGENCE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de Rus-
sie, ci-après dénommés « les Parties »,  

Reconnaissant que la coopération dans le domaine de la prévention et de l’atténuation des ef-
fets des situations d’urgence favorisera le bien-être et la sécurité des deux pays,  

Conscients du risque que les situations d’urgence représentent pour les deux pays,  
Considérant que l’échange d’informations scientifiques et techniques dans le domaine de la 

prévention et de l’atténuation des effets des situations d’urgence présente un intérêt mutuel, 
Considérant la possibilité que les effets des situations d’urgence ne puissent être atténués au 

moyen des seules forces et ressources de l’une des Parties, et la nécessité que les deux États agis-
sent de façon coordonnée aux fins de prévenir et d’atténuer les effets des situations d’urgence,  

Se fondant sur l’interdépendance des systèmes écologiques des deux États, qui nécessite la 
mise en œuvre de la coopération dans le domaine de la prévention et de l’atténuation des effets des 
situations d’urgence, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

Les termes et expressions employés dans le présent Accord s’entendent comme suit : 
« Autorité compétente » ˗ l’autorité désignée par chacune des Parties pour diriger et coordon-

ner les tâches liées à la mise en œuvre du présent Accord; 
« Partie requérante » ˗ la Partie qui demande à l'autre Partie d’envoyer des équipes de secours 

dotées des moyens d’intervention et équipements nécessaires; 
« Partie requise » ˗ la Partie qui répond à la demande de l’autre Partie en envoyant des équipes 

de secours dotées des moyens d’intervention et équipements nécessaires; 
« Équipe de secours » ˗ groupe organisé de spécialistes (experts) envoyé par la Partie requise 

ayant pour mission de prêter assistance et dotée des moyens d’intervention nécessaires; 
« Situation d’urgence » ˗ événement survenu dans un territoire donné du fait d’un accident, 

d’un phénomène naturel dangereux, d’une catastrophe, naturelle ou autre, qui risque de causer ou a 
causé la perte de vies humaines, des atteintes à la santé des personnes ou des dommages à 
l’environnement ou d'importantes pertes matérielles ou qui a perturbé la vie de la population; 

« Zone touchée » ˗ territoire dans lequel la situation d’urgence s'est produite; 
« Prévention des situations d’urgence » ˗ ensemble de mesures préalables visant à réduire au-

tant que possible le risque de situation d’urgence, ainsi qu'à protéger la santé des personnes et à li-
miter les dommages à l'environnement et aux pertes matérielles qui pourraient se produire; 

 154 



Volume 2793, I-49145 

« Atténuation des effets des situations d’urgence » ˗ activités de recherche et de sauvetage ain-
si que toutes autres activités menées lors d’une situation d’urgence afin de sauver des vies, de pro-
téger la santé des personnes, d’atténuer l’ampleur des dommages environnementaux et des pertes 
matérielles, et de contenir la zone touchée et neutraliser les effets potentiels des facteurs de risque 
inhérents à une telle situation; 

« Activités de recherche et de sauvetage » ˗ mesures visant à sauver des personnes et à proté-
ger des biens matériels et culturels, ainsi que l’environnement dans la zone d’urgence, à contenir la 
zone touchée et à neutraliser les effets potentiels des facteurs de risque inhérents à une telle situa-
tion; 

« Équipement » ˗ équipement, véhicules et matériaux utilisés aux fins de fournir une assis-
tance; 

« Moyens d’intervention » ˗ équipement et biens destinés à être distribués à la population af-
fectée par une situation d’urgence; 

« États tiers » ˗ États dont les Gouvernements ne sont pas partie au présent Accord. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes des Parties sont les suivantes :  
- S’agissant de la Partie lettone : le Service de lutte contre les incendies et de secours de la 

République de Lettonie et le Service médical d’urgence de la République de Lettonie; 
- S’agissant de la Partie russe : le Ministère de la défense civile, des situations d'urgence et 

de l’intervention en cas de catastrophes. 
En cas de changement de nom des autorités compétentes des Parties ou de désignation 

d’autres autorités compétentes, les Parties s’en informent mutuellement par écrit par la voie diplo-
matique. 

Article 3. Formes de coopération 

La coopération dans le cadre du présent Accord comprend les activités suivantes : 
- Collaboration entre autorités compétentes des Parties, y compris en ce qui concerne les 

mesures liées à l’assistance à des États tiers en matière d’atténuation des effets des situa-
tions d’urgence; 

- Planification et mise en œuvre de mesures dans le domaine de la prévention et de 
l’atténuation des effets des situations d’urgence; 

- Échange d’expériences en matière d’organisation de la préparation de la population aux 
opérations menées en cas de situation d’urgence; 

- Conception, élaboration et réalisation conjointes de projets de recherche et échange de 
documentation scientifique et technique et des résultats de travaux de recherche; 

- Échange d’informations, de périodiques, de manuels d’utilisation et autres documenta-
tions, ainsi que de supports vidéo et photographiques; 

- Organisation de conférences, séminaires, ateliers, exercices, formations et expositions 
spécialisées conjoints; 
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- Formation de spécialistes, sur une base contractuelle, dans des établissements 
d’enseignement des États des Parties et échanges de stagiaires, d’enseignants, de scienti-
fiques et de spécialistes; 

- Toute autre activité dont peuvent convenir les autorités compétentes des Parties dans le 
domaine de la prévention et de l’atténuation des effets des situations d’urgence. 

Article 4. Commission mixte 

Pour assurer l’application du présent Accord, les autorités compétentes des Parties créent une 
commission mixte de coopération aux fins de la prévention et de l’atténuation des effets des situa-
tions d’urgence. La composition, les fonctions et les méthodes de travail de la Commission mixte 
sont définies dans le règlement de la Commission, qui est approuvé par les responsables des autori-
tés compétentes des Parties. 

Article 5. Informations concernant les situations d’urgence 

Les autorités compétentes des Parties s’échangent sans délai, par écrit (ou oralement en cas de 
nécessité extrême) et en anglais (à moins que les autorités compétentes des Parties n’en disposent 
autrement), des informations sur les situations d’urgence qui peuvent s’étendre au territoire de 
l’État de l’autre Partie. 

Article 6. Prestation de l’aide dans le cadre de l’atténuation 
des effets des situations d’urgence 

1. Les autorités qui envoient les demandes d’aide sont les Parties. 
2. L’aide est octroyée suite à une demande, dans laquelle la Partie requérante fournit des in-

formations sur la nature de la situation d’urgence et précise le type, l’ampleur et les délais relatifs à 
la prestation de l’aide dont elle a besoin. 

3. La Partie requise examine la demande dans les meilleurs délais et informe la Partie requé-
rante de sa décision, et précise, si sa réponse est affirmative, l’étendue et les conditions de l’aide 
qu’elle lui fournit. 

4. La coordination et le contrôle des opérations menées par les équipes de secours de la Par-
tie requise sont assurés par l’autorité compétente de la Partie requérante par le biais des respon-
sables de ces équipes. 

5. L’aide à l’atténuation des effets des situations d’urgence est apportée par l’envoi 
d’équipes de secours, d’équipement ou d’une autre manière, selon ce qui est demandé. 

6. Les équipes de secours mènent des opérations de recherche et de sauvetage ainsi que 
toutes autres activités dans la zone touchée. 

7. La Partie requérante informe les responsables des équipes de secours de la situation et, en 
cas de nécessité, leur fournit des interprètes et des moyens de communication, assure leur sécurité 
et des soins médicaux gratuits et coordonne leurs opérations. 

8. L’assurance-vie et l’assurance-santé des membres des équipes de secours sont garanties 
par la Partie requérante. 
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9. Les équipes de secours doivent être dotées de matériels qui leur assurent une autonomie 
suffisante pour accomplir leur mission pendant au moins 72 heures. Une fois ces réserves épuisées, 
la Partie requérante fournit aux équipes de secours le ravitaillement complet nécessaire à la pour-
suite de leur travail, à ses propres frais. 

Article 7. Conditions du franchissement des frontières par les équipes de secours et 
régime de séjour sur le territoire de l’État de la Partie requérante 

1. Les visas ou visas de transit (si l’aide à l’atténuation des effets des situations d’urgence 
est apportée par un État tiers) sont délivrés en urgence aux membres des équipes de secours, y 
compris aux points de passage situés aux frontières, sur présentation de documents valides confir-
mant l’identité du ressortissant et reconnus par l’État de la Partie requérante et de la liste des 
membres de l’équipe de secours, des équipements et du matériel de secours, du document délivré 
par l’autorité compétente de la Partie requise qui atteste des compétences du responsable de 
l’équipe de secours, ainsi que d’une demande écrite d’aide de la Partie requérante ou, dans le cas 
d’un transit, d’une demande d’aide d'un État tiers. 

2. Les membres des équipes de secours, lors du franchissement de la frontière nationale de 
l’État de la Partie requérante, sont autorisés à franchir les points de passage établis à la frontière 
nationale sur une base prioritaire. 

3. Le franchissement de la frontière nationale de l’État de la Partie requérante par les unités 
canines faisant partie des équipes de sauvetage et leur séjour sur le territoire de l’État de la Partie 
requérante se fait en conformité avec les règles en vigueur en matière de quarantaine. 

4. Les membres des équipes de secours sont tenus, pendant toute la durée de leur séjour sur 
le territoire de l’État de la Partie requérante, de respecter la législation en vigueur dans cet État. 

5. Le transport des équipes de secours, de leurs moyens d'intervention et de leur matériel de 
secours peut s’effectuer par voie routière, ferroviaire, fluviale ou maritime, ou aérienne. Les per-
sonnes qui assurent la gestion des modes de transport doivent être en possession des documents at-
testant de leurs compétences, ainsi que des certificats d’immatriculation des véhicules (à 
l’exception des certificats d’enregistrement du matériel roulant des chemins de fer). 

6. Les autorités compétentes des États des Parties arrêtent les procédures relatives à l'emploi 
de ces modes de transport en consultation avec les autorités compétentes dans chacune des Parties. 

Article 8. Entrée et sortie des moyens d’intervention et de l’équipement  dans le cadre 
d’une aide à l’atténuation des effets des situations d’urgence 

1. Les moyens d’intervention et l’équipement provenant du territoire de l’État de la Partie 
requise, qui sont introduits dans le territoire de l’État de la Partie requérante aux fins d’apporter 
une aide à l’atténuation des effets des situations d’urgence, sont admis en franchise de droits, taxes 
et impôts, conformément à la législation des Parties. 

2. Les moyens d’intervention et l’équipement sont dédouanés selon une procédure prioritaire 
simplifiée, sur la base de notifications données par les autorités compétentes des Parties, attestant 
de la composition des équipes de secours et énumérant les moyens d’intervention et l’équipement 
importés ou exportés. 
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3. Les équipes de secours ne peuvent transporter aucune autre marchandise dans le territoire 
de l’État de la Partie requérante. 

4. Après l'achèvement des opérations de secours, les moyens d’intervention doivent être 
évacués du territoire de la Partie requérante. 

5. Des produits pharmaceutiques contenant des stupéfiants et substances psychotropes peu-
vent être introduits dans une quantité donnée dans le territoire de la Partie requérante, avec 
l’accord de celle-ci, aux fins de dispenser une aide médicale d’urgence aux victimes. Les médica-
ments en question ne peuvent être remis à la Partie requérante et doivent être administrés exclusi-
vement par le personnel médical qualifié sous le contrôle de représentants de la Partie requérante. 
Les médicaments inutilisés qui contiennent des stupéfiants et substances psychotropes doivent être 
rapatriés dans le territoire de la Partie requise. 

6. L’entrée et la sortie de produits pharmaceutiques contenant des stupéfiants et substances 
psychotropes se font conformément à la législation de l’État de chacune des Parties. 

7. Les dispositions du présent article sont également applicables à l’entrée et la sortie des 
moyens d’intervention nécessaires pour mener des exercices conjoints. 

Article 9. Utilisation d’aéronefs 

1. L’autorité compétente de la Partie requise informe l’autorité compétente de la Partie re-
quérante de sa décision d’utiliser des aéronefs pour lui prêter assistance, en précisant l’État dans 
lequel les aéronefs sont immatriculés, leur nombre, leur modèle, leur numéro d’immatriculation et 
leurs signes distinctifs, ainsi que le nombre de membres d’équipage et de passagers pour chaque 
aéronef, leurs itinéraires de vol (lieu et heure de décollage et d’atterrissage), le transporteur aérien, 
le commanditaire du vol et un descriptif des marchandises (avec une liste de l’équipement et des 
moyens d’intervention). 

2. La Partie requérante accorde à l’aéronef qui transporte les équipes de secours, 
l’équipement et les moyens d’intervention et qui décolle du territoire de l’État de l’autre Partie le 
droit d’utiliser les couloirs aériens, conformément aux traités internationaux et règles de naviga-
tion. 

3. Les vols s’effectuent en conformité avec les règles établies par la législation de chacune 
des Parties. 

4. Le contrôle aux frontières et le contrôle douanier des aéronefs sont effectués là où ces 
derniers atterrissent. 

Article 10. Transit  

1. En vertu du présent Accord, les Parties veillent à apporter tout le soutien nécessaire lors 
du passage à travers le territoire de leurs États des équipes de secours, de l’équipement et des 
moyens d’intervention nécessaires à la mise en œuvre des opérations de secours liées à 
l’atténuation des effets des situations d’urgence à des États tiers. Les dispositions des articles 7 et 8 
du présent Accord s’appliquent également au transit par voie terrestre des équipes de secours, de 
l’équipement et des moyens d’intervention. 

 158 



Volume 2793, I-49145 

2. Chacune des Parties assure le transit par la voie aérienne des équipes de secours, de 
l’équipement et des moyens d’intervention nécessaires à la mise en œuvre des opérations de se-
cours liées à l’atténuation des effets des situations d’urgence à un État tiers. 

Article 11. Recouvrement des frais 

1. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la Partie requérante rembourse à la 
Partie requise les frais liés à l’aide fournie sur la base d’un état de frais bilatéral signé par les re-
présentants des autorités compétentes des Parties et se rapportant aux coûts de l’aide. 

2. La Partie requérante prend en charge les frais des soins médicaux et du transport des 
membres des équipes de secours blessés ou tués pendant les opérations de secours si l’incident 
s’est produit sur le territoire de son État, dans le cadre de missions liées à la mise en œuvre du pré-
sent Accord. 

3. La Partie requérante peut à tout moment retirer sa demande d’aide, mais dans ce cas, la 
Partie requise est en droit d’obtenir le remboursement de ses dépenses. 

4. Les frais sont remboursés dans les 30 jours ouvrables qui suivent la demande de rembour-
sement introduite par la Partie requise, à moins que les Parties n’en disposent autrement. 

5. Les frais liés à la souscription d’une assurance ne sont pas inclus dans les frais généraux 
de l’assistance fournie et ne sont pas remboursables. 

6. La Partie requise est exempte, sur le territoire de l’État de la Partie requérante, du paie-
ment des frais liés au survol, à l’atterrissage et au stationnement au sol de leurs aéronefs ainsi que 
des frais liés à leur décollage et aux services de navigation aéronautique, à moins que les Parties 
n’en disposent autrement. 

Article 12. Indemnisation des dommages 

1. Si un membre de l'équipe de secours cause un préjudice à des personnes physiques ou 
morales sur le territoire de l’État de la Partie requérante au cours d’opérations réalisées en rapport 
avec l’application du présent Accord, la Partie requérante doit compenser ledit préjudice en con-
formité avec la législation de l’État de la Partie requérante. 

2. La Partie requise indemnise tout dommage causé par un membre de l’équipe de secours à 
une personne physique ou morale sur le territoire de l’État de la Partie requérante suite à des acti-
vités qui ne sont pas liées à l’aide, conformément à la législation de l’État de la Partie requérante. 

Article 13. Utilisation des renseignements 

Les renseignements obtenus du fait des activités relatives au présent Accord, à l'exception de 
ceux dont la divulgation est interdite par la législation de l’État des Parties, sont publiés et utilisés 
selon la pratique habituelle et la législation de l’État de chacune des Parties, à moins que les repré-
sentants des autorités compétentes des Parties n'en conviennent autrement par écrit. 
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Article 14. Règlement des différends 

Les différends entre les Parties relatifs à l'interprétation et à l'application du présent Accord 
sont réglés par voie de négociation entre les autorités compétentes des Parties. 

Les différends qui ne sont pas résolus par cette voie peuvent encore l’être par la voie de la 
consultation et de la négociation entre les Parties. 

Article 15. Rapports avec d’autres accords internationaux 

Le présent Accord ne porte nullement atteinte aux droits et obligations des Parties au titre 
d’autres accords internationaux auxquels celles-ci peuvent avoir adhéré. 

Article 16. Modifications de l'Accord 

Les Parties peuvent apporter, par consentement mutuel, des modifications au présent Accord, 
sous la forme de protocoles additionnels qui entrent en vigueur selon les dispositions prévues à 
l’article 17 du présent Accord. 

Article 17. Dispositions finales 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception par la voie diplomatique de la der-
nière notification écrite confirmant l’accomplissement par les Parties de leurs formalités internes 
nécessaires à cet effet. 

Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et reste en vigueur 90 jours à compter 
de la date à laquelle l’une des Parties reçoit par la voie diplomatique, une notification écrite de 
l’autre Partie l’informant de son intention de dénoncer l’Accord. 

La dénonciation du présent Accord ne porte pas atteinte aux activités qui sont en cours au 
moment de sa dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

FAIT à Moscou, le 20 décembre 2010, en deux exemplaires, chacun en langues lettone et en 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
LINDA MŪRNIECE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY SHOIGU  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON COOPERA-
TION IN THE FIELD OF TOURISM 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desirous of strengthening the friendly relations between the peoples of the Republic of Latvia 
and the Russian Federation and of promoting a greater awareness of the history and cultural herit-
age of both States, 

Realizing that tourism is an important means of strengthening mutual understanding, express-
ing good will and fostering friendly relations between the peoples, 

Recognizing the importance of the development of tourism to the economic, cultural and so-
cial life of both States, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall strengthen and expand cooperation in the field of tourism on the basis of 
equality and mutual benefits in accordance with this Agreement, their national legislation and in-
ternational agreements to which the Republic of Latvia and the Russian Federation are parties.  

Article 2 

The Parties shall assist their national tourism authorities in establishing contacts and develop-
ing cooperation between Russian and Latvian tourism organizations participating in the develop-
ment of international and domestic tourism, including those that are making capital investments in 
the field of tourism. 

Article 3 

The Parties, through their national tourism authorities, shall promote the development of both 
individual and organized-group tourism, as well as the exchange of specialized groups of tourists, 
including those attending tourism-related symposia and congresses. 

Article 4 

The Parties, through their national tourism authorities, shall promote the participation of the 
Republic of Latvia and the Russian Federation in international tourism-related exhibitions held 
with the support of the national tourism authorities of the Parties. 
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Article 5 

The Parties shall promote the exchange of information between the competent national author-
ities in the event of the threat of the occurrence of an emergency situation in the territory of their 
States. 

Each Party, through its national competent authorities, shall take measures to protect the inter-
ests and ensure the safety of the nationals of the other Party, as well as other permanent, but state-
less, residents of the other Party, who are in its territory, including measures for the evacuation in 
the event of the occurrence of emergency situations. 

Article 6 

The Parties shall support the exchange between the national tourism authorities of statistics 
and other information in the field of tourism, including the following: 
Legislation and other regulations of the Parties regulating to tourism activity; 
Each Party’s strategy for the development of tourism; 
National legislation of the Parties concerning the protection and preservation of natural and cultur-
al resources that are tourist attractions; 
Statistical data on tourism; 
Actions and measures aimed at the improving competitiveness and sustainable development of 
tourism; 
Experience in improving the quality of tourist services and in ensuring safety in the sphere of tour-
ism; 
Experience in coordinating entities that offer tourist services. 

Article 7 

The Parties shall coordinate cooperation between their national tourism authorities within the 
framework of the World Tourism Organization and other international tourist organizations relat-
ing to tourism. 

Article 8 

Through their national tourism authorities, the Parties shall facilitate the establishment of rela-
tions and the development of cooperation between organizations in the Republic of Latvia and 
those in the Russian Federation that train personnel in the field of tourism, as well as encourage the 
exchange of tourism experts and journalists. 

The funding terms for the visits and exchanges of experts and journalists shall be agreed upon 
by the national tourism authorities on a case-by-case basis. 
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Article 9 

The Parties shall support the national tourism authorities in opening liaison offices for tourism 
in the territories of the Parties. 

Matters associated with the opening of such liaison offices and the scope of their activities 
shall be coordinated by the national tourism authorities and shall be subject to the legislation of the 
host country. 

Article 10 

The Parties, through their national tourism authorities, shall assist in providing nationals of 
their States as well as other permanent residents of their States who do not have the nationality of 
any other State, who are departing on tourist excursions to the territory of the other Party, with in-
formation on the laws governing the procedures for the entry, stay, and exit of foreign nationals. 

Article 11 

For purposes of more effectively implementing this Agreement, the Parties have agreed to 
form a joint working group on tourism, hereinafter referred to as “the Working Group”. The func-
tions of the Working Group shall include the development of joint proposals and programmes, as 
well as the oversight of their implementation. 

The Working Group shall consist of an equal number of representatives of the national tour-
ism authorities of each of the Parties. The Parties may invite experts and representatives from the 
private sector of both States to the sessions of the Working Group. 

The sessions of the Working Group shall be convened when necessary, alternately in the Re-
public of Latvia and the Russian Federation. 

Article 12 

The Parties shall inform each other through the diplomatic channel of the authorized national 
tourism authorities responsible for the execution of this Agreement. 

Article 13 

Disputes regarding the implementation and interpretation of this Agreement shall be settled by 
means of negotiations and consultations held between the Parties within the framework of the 
Working Group. 

Article 14 

Amendments that are formalized by separate protocols may be made to this Agreement by 
agreement of the Parties. Such protocols shall enter into force in accordance with the procedure 
described in article 15 of this Agreement. 
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Article 15 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic channel of 
the last written notification confirming that the internal procedures required for its entry into force 
have been completed by the Parties. 

This Agreement shall be concluded for an indefinite period. Each of the Parties may terminate 
this Agreement by sending a written notification through the diplomatic channel to the other Party. 
In that case, the Agreement shall cease to be effective six months after the date of receipt by the 
other Party of such notification. 

The termination of this Agreement shall not affect the carrying out of programmes or projects 
agreed upon while the Agreement was in force, unless the Parties agree otherwise. 

DONE at Moscow on 20 December 2010 in two copies, each in the Latvian and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
ARTIS KAMPARS 

For the Government of the Russian Federation: 
VITALIY MUTKO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de Rus-
sie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer les liens d’amitiés entre les peuples de la République de Lettonie et de 
la Fédération de Russie et de promouvoir une plus grande connaissance du patrimoine historique et 
culturel des deux États, 

Conscients du fait que le tourisme est un moyen important de renforcer la compréhension mu-
tuelle, d’exprimer la bonne volonté et de favoriser les relations d’amitié entre les peuples, 

Conscients de l’importance que revêt le développement du tourisme dans les domaines éco-
nomique, culturel et social des deux États, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Les Parties, conformément au présent Accord, à leur législation nationale et aux accords inter-
nationaux auxquels la République de Lettonie et la Fédération de Russie sont parties, coopèrent au 
renforcement et au développement de la coopération dans le domaine du tourisme sur la base de 
l’égalité et pour leur bénéfice mutuel. 

Article 2 

Les Parties encouragent leurs organismes nationaux en charge du tourisme à établir des 
contacts et à promouvoir la coopération entre les organisations de tourisme russes et lettones qui 
participent au développement du tourisme international et national, y compris celles qui participent 
au financement du secteur du tourisme. 

Article 3 

Les Parties encouragent, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du tourisme, le 
développement du tourisme individuel et des voyages de groupes organisés, ainsi que les échanges 
de groupes touristiques spécialisés, notamment ceux qui assistent à des colloques et à des congrès 
ayant trait au tourisme. 

Article 4 

Les Parties encouragent, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du tourisme, la 
participation de la République de Lettonie et de la Fédération de Russie à des expositions touris-
tiques internationales en vue de soutenir lesdits organismes. 
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Article 5 

Les Parties encouragent les autorités nationales compétentes à échanger des informations con-
cernant tout éventuel risque d’émergence d’une situation d’urgence sur leur territoire. 

Chacune des Parties, par le biais de ses autorités nationales compétentes, prend les mesures 
nécessaires pour défendre les intérêts et garantir la sécurité des ressortissants de l’autre Partie qui 
se trouvent sur son territoire ainsi que des autres résidents permanents de l’autre Partie qui n’ont 
pas la nationalité de l’autre État, y compris les mesures relatives à leur évacuation en cas de situa-
tion d’urgence. 

Article 6 

Les Parties encouragent l’échange entre les organismes nationaux en charge du tourisme de 
statistiques et autres informations dans le domaine du tourisme, notamment :  

- La législation et autres règlements des Parties réglementant l’activité touristique; 
- La stratégie de développement du tourisme de chacune des Parties; 
- La législation nationale des Parties relative à la protection et à la sauvegarde des res-

sources naturelles et culturelles qui sont des centres d’intérêt touristiques; 
- Les données statistiques relatives au tourisme; 
- Les activités et mesures menées dans le but de renforcer la compétitivité et le déve-

loppement durable du tourisme; 
- Les données d’expériences relatives à l’amélioration de la qualité des services touris-

tiques et à la garantie de la sécurité dans le domaine du tourisme; 
- Les données d’expériences relatives à la coordination des entités offrant des services 

touristiques. 

Article 7 

Les Parties coordonnent la coopération entre leurs organismes nationaux en charge du tou-
risme dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme et d’autres organisations internatio-
nales ayant trait au tourisme. 

Article 8 

Les Parties, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du tourisme, favorisent 
l’établissement de contacts et le développement de la coopération entre les organisations de la Ré-
publique de Lettonie qui forment les professionnels dans le domaine du tourisme et celles de la 
Fédération de Russie, et favorisent l’échange d’experts et de journalistes spécialistes du tourisme. 

Les conditions financières relatives aux visites et échanges d’experts et de journalistes sont 
convenues au cas par cas par les organismes nationaux en charge du tourisme. 
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Article 9 

Les Parties appuient les organismes nationaux en charge du tourisme pour ouvrir des bureaux 
de liaison du tourisme sur leur territoire. 

Les questions liées à l’ouverture de ces bureaux de liaison et à l’étendue de leurs activités sont 
coordonnées entre les organismes nationaux en charge du tourisme et sont soumises à la législation 
nationale du pays dans lequel le bureau du tourisme est installé. 

Article 10 

Les Parties, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du tourisme, veillent à ce que 
leurs ressortissants, ainsi que les autres résidents permanents qui n’ont la nationalité d’aucun autre 
État, qui effectuent un voyage touristique sur le territoire de l’autre Partie reçoivent les informa-
tions relatives à la législation régissant l’entrée, le séjour et la sortie des ressortissants étrangers. 

Article 11 

Aux fins de garantir une application plus efficace du présent Accord, les Parties sont conve-
nues de former un groupe de travail mixte sur le tourisme, ci-après dénommé « le Groupe de tra-
vail ». Le Groupe de travail aura notamment pour tâche d’élaborer des propositions et des pro-
grammes conjoints, ainsi que d’assurer le suivi de leur mise en œuvre. 

Le Groupe de travail sera composé d’un nombre égal de représentants des organismes natio-
naux en charge du tourisme de chacune des Parties. Les Parties peuvent convier aux réunions du 
Groupe de travail des experts et des représentants du secteur privé des deux États. 

Le Groupe de travail se réunira au besoin, alternativement en République de Lettonie et en 
Fédération de Russie. 

Article 12 

Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, des organes nationaux en 
charge du tourisme chargés de mettre en œuvre le présent Accord. 

Article 13 

Tout différend concernant l’application et l’interprétation du présent Accord sera résolu par 
voie de négociation et de consultation entre les Parties dans le cadre du Groupe de travail. 

Article 14 

Les Parties peuvent, par accord mutuel, apporter des modifications au présent Accord sous la 
forme de protocoles additionnels. Ces protocoles entrent en vigueur conformément à la procédure 
visée à l’article 15 du présent Accord. 
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Article 15 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties auront échangé par la voie 
diplomatique les notifications écrites stipulant l’accomplissement des formalités législatives in-
ternes requises pour l’entrée en vigueur. Le présent Accord prendra effet à la date de réception de 
la dernière notification. 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut le dénoncer 
par notification écrite à l’autre Partie, par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cessera de 
produire ses effets six mois après la date de réception par l’autre Partie de ladite notification.  

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la mise en œuvre de programmes ou projets 
qui auraient été convenues durant sa période de validité, à moins que les Parties n’en décident au-
trement. 

FAIT à Moscou, le 20 décembre 2010 en deux exemplaires originaux, chacun en langues let-
tone et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ARTIS KAMPARS 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
VITALIY MUTKO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON COOPERA-
TION IN COMBATING CRIME, PARTICULARLY IN ITS ORGANIZED FORMS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Realizing that crime, particularly in its organized forms, represents a serious threat to the secu-
rity of the States Parties and to the health and well-being of the peoples of the two States and 
harms the political, economic and sociocultural development of both States, 

Recognizing the need to coordinate actions in terms of operational cooperation in combating 
crime, particularly in its organized forms, in accordance with the legislation of their States, 

Taking into account the constitutional principles and legal systems of their States and respect-
ing the inalienable right of the States to sovereignty, 

Affirming the obligations arising from the international agreements to which they are a party, 
and bearing in mind the resolutions of the United Nations bodies and their specialized institutions 
aimed at combating crime, particularly in its organized forms, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Parties, in accordance with the legislation of their States and the provisions of this 
Agreement, shall cooperate in combating crime, particularly in its organized forms, in cases in 
which crime prevention and detection require the interaction of the competent authorities of the 
States Parties. 

2. The Parties shall cooperation in combating: 
(1) Terrorism in all its forms and manifestations, including the financing of terrorism; 
(2) Organized crime; 
(3) Illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances (hereinafter referred 

to as “narcotics”) and their precursors; 
(4) Illicit trafficking in firearms, ammunition, explosive devices, explosives, toxic and 

radioactive substances, and nuclear materials; 
(5) Hostage-taking, kidnapping and human trafficking; 
(6) Crimes against human life and health, including the trafficking of human organs and 

tissue for transplantation; 
(7) Crimes in the field of economy, including in finance, taxation and business, and the 

legalization (laundering) of the proceeds of criminal activity; 
(8) The manufacture and distribution of counterfeit money, financial instruments and 

non-cash means of payment; 
(9) Smuggled goods; 
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(10) Crimes against property, including vehicle theft; 
(11) Crimes against public health, morality, sexual inviolability and sexual exploitation, 

particularly of children; 
(12) Crimes involving illegal migration; 
(13) Crimes against ecological safety and the environment, if the unlawful acts affect the 

interests of both Parties; 
(14) Crimes involving violation of intellectual property rights; 
(15) Corruption; 
(16) Cybercrimes. 

3. This Agreement shall not affect extradition nor legal assistance in criminal cases. 

Article 2 

1. The cooperation under this Agreement shall be implemented through direct contact and 
agreements between the competent authorities of the States Parties. 

For the Latvian Party, the competent authorities shall be: 
- The Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia; 
- The State Police of the Republic of Latvia; 
- The Security Police of the Republic of Latvia; 
- The State Border Guard of the Republic of Latvia; 
- The Office for the Prevention and Fight against Corruption of the Republic of Latvia; 
- The Service for the Control and Prevention of the Legalization of Illegal Proceeds of 

the Republic of Latvia; 
- The State Revenue Service of the Republic of Latvia; 
- The Ministry of Health of the Republic of Latvia. 

For the Russian Party, the competent authorities shall be: 
- The Office of the Prosecutor General of the Russian Federation; 
- The Federal Security Service of the Russian Federation; 
- The Ministry of Internal Affairs of the Russian Federation; 
- The Federal Service of the Russian Federation for the Control of Narcotics; 
- The Federal Financial Monitoring Service; 
- The Ministry of Health and Social Development of the Russian Federation; 
- The Federal Customs Service. 

2. The Parties shall inform each other immediately, through the diplomatic channel, of any 
changes in the lists of their competent authorities. 

3. The competent authorities of the Parties shall set up direct channels of communication 
with one another to promote effective interaction within the framework of the implementation of 
this Agreement. 
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Article 3 

1. Cooperation under this Agreement shall take, specifically, the following forms: 
(1) The sharing of information obtained as a result of investigative activities, as well as 

other information of mutual interest, including information pertaining to: 
(a) Acts of terrorism planned or committed, the individuals and organizations in-

volved in such acts, and the methods used and the technical equipment and 
means employed in the acts; 

(b) Terrorist organizations and groups, their structures and their participants who 
plan, commit, or have committed terrorist acts; 

(c) Individuals involved in organized crime, the structure of criminal organizations 
and groups, the relationships of individuals and groups, the circumstances at-
tending the commission of crimes (particularly the time, place and method used 
in the commission of the crime), and measures taken, as well as other details that 
are of interest; 

(d) Any crimes that involve the illicit trafficking of narcotics and their precursors 
and that have been committed or for which preparations are under way for their 
commission in the territory of the other Party; 

(e) Facts associated with the illicit transfer or attempted illicit transfer of narcotics 
and their precursors from the territory of one Party to the territory of the other 
Party; 

(f) Individuals suspected of involvement in the illicit trafficking of narcotics and 
their precursors; 

(g) Forms and methods of identifying the sources of narcotics and their precursors 
for illicit trafficking and the measures to put an end to such illicit trafficking; 

(h) The ways in which narcotics and their precursors are concealed during transport 
and methods for detecting them; 

(i) Detected instances and methods used to legalize (launder) criminal proceeds; 
(j) Facts associated with the illicit transfer or attempted illicit transfer of goods and 

vehicles across the State border, the individuals suspected of the illicit transfer of 
goods and vehicles across the State border, and detected methods for concealing 
goods and vehicles being illicitly transferred; 

(2) The conduct of investigations and research operations, based on requests by the Par-
ties, in cases involving terrorism, organized crime, and the illicit trafficking of nar-
cotics and their precursors; 

(3) The sharing of work experience, including by means of joint working meetings, ses-
sions, conferences and seminars; 

(4) The sharing of texts of legislative and other regulatory legal acts in the field of com-
bating terrorism, organized crime, and the illicit trafficking of narcotics and their pre-
cursors and countering drug abuse, as well as materials pertaining to their enforce-
ment and procedural recommendations; 
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(5) Assistance in personnel training and skill development, including by means of ar-
ranging training sessions in specialized subdivisions for combating terrorism, orga-
nized crime and the illicit trafficking of narcotics and their precursors; 

(6) The provision of advisory assistance, as well as assistance in performing complex re-
search; 

(7) The sharing, when necessary, of samples and test reports of narcotics and their pre-
cursors seized from illicit trafficking; 

(8) The sharing of statistical data and special publications on the control of the traffick-
ing of narcotics and their precursors. 

2. The Parties may cooperate in other forms that correspond to the aims of this Agreement. 

Article 4 

1. Assistance and information shall be provided within the framework of this Agreement on 
the initiative of one of the Parties or on the basis of a request from a competent authority of one of 
the Parties (hereinafter “the request”). The request shall be transmitted in writing, including with 
the use of data transfer equipment. 

2. When data transfer equipment is used, as well as if doubts arise as to the authenticity or 
content of the request received, the competent authority receiving the request may ask for written 
confirmation from the requesting competent authority. 

3. In cases of a pressing nature, an oral request may be accepted, but it must be confirmed in 
writing within three days. 

4. The request shall contain: 
- The name of the competent authority making the request; 
- The name of the competent authority receiving the request; 
- The grounds for the request; 
- A description of the subject matter; 
- The desired time frame for complying with the request; 
- Other information needed for handling the request. 

5. The request shall be signed by the head of the competent authority or the deputy head, or 
by other persons authorized by them, and shall be authenticated by the official seal of the compe-
tent authority making the request. 

Article 5 

1. A request may be wholly or partially refused if the requested Party feels that compliance 
with the request could jeopardize sovereignty, national security, public order or other crucial inter-
ests, or contravenes the legislation or international obligations of its State, or could involve a viola-
tion of the rights and lawful interests of the nationals of the States Parties and other permanent res-
idents of the States Parties who do not have the nationality of the other State. 

2. A request may also be refused if the act that engendered the request is not a crime under 
the legislation of the State of the requested Party. 

 204 



Volume 2793, I-49147 

3. In the event that a decision is made to refuse a request, the requested Party shall notify the 
requesting Party of that in writing and shall provide the reasons for the refusal. 

Article 6 

1. The competent authority of the requested Party shall take all necessary measures to ensure 
that the request is fulfilled quickly and as fully as possible. The request shall be complied with, as 
a rule, within a period of no more than 30 days from the date of its receipt, and a desire expressed 
by the requesting competent authority to have the request handled within a shorter time frame shall 
be taken into consideration, whenever possible. 

2. The requested competent authority shall promptly notify the requesting competent author-
ity of circumstances that prevent compliance with the request or that delay compliance for a 
lengthy period of time. 

3. If compliance with a request is not within the competence of the requested competent au-
thority, the requested competent authority shall transfer the request to the appropriate competent 
authority and shall promptly notify the requesting competent authority of the transfer. 

4. The requested competent authority shall be entitled to ask for additional information that, 
in its opinion, is necessary for proper handling of the request. 

5. The compliance with a request shall abide by the national legislation of the requested Par-
ty. 

6. The requested competent authority may allow authorized representatives of the requesting 
competent authority to be present when the request is being complied with in the territory of its 
State, unless this contravenes its legislation. 

7. If the requested competent authority feels that prompt compliance with a request could in-
terfere with a criminal investigation or other proceeding under way in its State, it may defer com-
pliance with the request or tie such compliance to conditions determined to be necessary, after 
consultations with the requesting competent authority. If the requesting competent authority agrees 
to the proposed conditions, it must comply with those conditions. 

8. The requested competent authority, if so asked by the requesting competent authority, 
shall take measures necessary to ensure confidentiality with regard to the receipt of the request, the 
content of the request and the documents accompanying it, as well as the provision of assistance. 

9. If confidentiality cannot be maintained in complying with a request, the requested compe-
tent authority shall inform the requesting competent authority, which shall decide whether the re-
quest should be complied with under those conditions. 

10. The requested competent authority shall inform the requesting competent authority as 
quickly as possible of the results of its compliance with the request. 

Article 7 

For purposes of protecting information of a personal nature (hereinafter “information”) that is 
being transmitted by the competent authorities of one Party to the competent authorities of the oth-
er Party within the framework of the cooperation envisaged by this Agreement, and in accordance 
with national law on the protection of personal data, the following conditions shall be observed: 
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(1) The competent authorities of one Party that, in response to their request, have received in-
formation shall inform the competent authorities of the other State Party that transmitted the infor-
mation of its use and of the results obtained; 

(2) Under the framework of this Agreement, the Parties may provide information solely to the 
competent authorities of the Parties. The information received may not be transmitted by the com-
petent authorities of one State Party to other institutions without prior written approval from the 
competent authority of the other Party that furnished the information; 

(3) The Party transmitting the information shall be obliged to ensure its accuracy, as well as 
whether such a transfer is necessary and whether it conforms to the intended aims. If information 
transmitted is erroneous or is information that should not have been transmitted, the competent au-
thority of the Party that transmitted the information shall immediately inform the competent au-
thority of the other Party that received it. The competent authority that received the information 
shall be obliged to make the necessary corrections to the erroneous information or to immediately 
destroy the information that should not have been transmitted; 

(4) In accordance with its national law, the Party transmitting the information, at the request 
of an individual about whom information was transmitted to the other Party, may inform that indi-
vidual of the transmission of the information and its planned use. In the interests of State security 
and public order, the Parties may refuse to release such information; 

(5) In the transfer of information between the Parties, the competent authority transmitting 
the information shall, in accordance with its national legislation, set the deadlines for the destruc-
tion of the information. Nevertheless, information transmitted must be destroyed when the need for 
it has ended, as well as once this Agreement is terminated. The competent authorities of the Parties 
shall notify each other immediately of the destruction of information received and of the reason for 
the destruction. 

(6) The competent authorities of the Parties shall be obliged to record the transfer, receipt, 
and destruction of information; 

(7) The competent authorities of the Parties shall be obliged to protect information they re-
ceive against access by unauthorized persons, and shall not be entitled to alter or publicly disclose 
that information. 

Article 8 

1. Each Party shall ensure the confidentiality of the information received from the other Par-
ty if the transmitting Party regards its disclosure as undesirable. 

2. Information received on the basis of this Agreement may not be used for purposes other 
than those for which the information was requested and furnished without the written consent of 
the competent authority that made the information available. 

3. The transfer to a third Party of information obtained by one of the Parties on the basis of 
this Agreement shall require the prior written consent of the competent authority that provided the 
information, unless this information is publicly available in the State of the requested Party. 
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Article 9 

The requests and attached documents that are sent in accordance with this Agreement shall be 
drawn up in English or Russian, unless the competent authorities of the Parties have agreed other-
wise. 

Article 10 

The competent authorities of the Parties, within the framework of national legislation, shall 
take the requisite measures involving the use of the method of controlled delivery to identify per-
sons involved in the commission of crimes. 

Article 11 

1. The competent authorities of the Parties shall, by mutual agreement, conduct consulta-
tions for purposes of coordinating cooperation based on this Agreement and making it more effec-
tive. 

2. The competent authorities of the Parties may create joint working groups, conduct meet-
ings of experts, and, within the limits of their competence, enter into agreements to coordinate ac-
tivities and ensure the effective implementation of this Agreement. 

Article 12 

Disputes that arise between the Parties in connection with the interpretation or application of 
this Agreement shall be settled through consultations between the concerned competent authorities 
of the Parties or through the diplomatic channel. 

Article 13 

The competent authorities of the Parties shall separately bear the costs that arise in the course 
of the implementation of this Agreement, unless another arrangement is agreed to on a case-by-
case basis. 

Article 14 

This Agreement shall not affect the rights or obligations of the Parties under other internation-
al treaties to which their States are parties unless this Agreement establishes conditions that are 
more favourable for the cooperation of the competent authorities of the Parties. 

Article 15 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic chan-
nel of the last written notification of the completion by the Parties of the domestic procedures nec-
essary for its entry into force. 
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2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period. Each of the Parties may, after 
informing the other Party via the diplomatic channel, terminate this Agreement. This Agreement 
shall be terminated six months after the date of receipt of such notification from one of the Parties. 

3. On the date of entry into force of this Agreement, the Agreement between the Ministry of 
Internal Affairs of the Republic of Latvia and the Ministry of Internal Affairs of the Russian Feder-
ation on Cooperation in Combating Organized Crime of 26 April 1996 shall cease to be in force. 

4. By written agreement of the Parties, amendments may be made to this Agreement which 
shall enter into force in accordance with paragraph 1 of this article. 

DONE at Moscow on 20 December 2010 in two copies, each in the Latvian and Russian lan-
guages, each text being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
LINDA MŪRNIECE 

For the Government of the Russian Federation: 
SERGEY LAVROV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE EN VUE DE COMBATTRE LA CRIMINALITÉ, EN PARTICULIER 
DANS SES FORMES ORGANISÉES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, ci-après dénommés « les Parties », 

Conscients que la criminalité, en particulier dans ses formes organisées, représente une grave 
menace pour la sécurité des États Parties, la santé et le bien-être des peuples des deux États, et 
qu’il nuit au développement politique, économique et socio-culturel des deux États;  

Reconnaissant la nécessité de coordonner leurs actions en matière de coopération opération-
nelle dans la lutte contre la criminalité, en particulier dans ses formes organisées, en conformité 
avec la législation de leurs États; 

Tenant compte des principes constitutionnels et des systèmes juridiques de leurs États et res-
pectant le droit inaliénable des États à la souveraineté,  

Affirmant les engagements découlant des accords internationaux auxquels ils sont Parties, et 
tenant compte des résolutions des organes de l’Organisation des Nations Unies et des agences spé-
cialisées dans le domaine de la lutte contre la criminalité, en particulier dans ses formes organisées, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier  

1. Conformément à la législation de leurs États et aux dispositions du présent Accord, les 
Parties coopèrent afin de combattre la criminalité, en particulier dans ses formes organisées, dans 
les cas où la prévention et la détection de la criminalité exigent une coopération entre les autorités 
compétentes des États parties. 

2. Les Parties coopèrent dans la lutte contre : 
1) Le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, y compris le financement du 

terrorisme; 
2) La criminalité organisée; 
3) Le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes (ci-après dénommés « les 

stupéfiants ») et de leurs précurseurs; 
4) Le trafic illicite d’armes à feu, de munitions, d’engins explosifs, d’explosifs, de subs-

tances toxiques et radioactives et de matières nucléaires; 
5) Les prises d’otages, les enlèvements et le trafic d’êtres humains; 
6) Les actes portant atteinte à la vie et à la santé des personnes, y compris le trafic 

d’organes et de tissus humains pour la transplantation; 
7) La criminalité économique, notamment dans les domaines de la finance, de la fiscali-

té et des affaires, et du blanchiment des revenus de la criminalité; 
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8) La fabrication et la distribution de fausse monnaie, d’instruments financiers et de 
moyens de paiement autres qu’en espèces; 

9) La contrebande; 
10) Les délits contre les biens, y compris le vol de véhicules; 
11) Les atteintes à la santé publique, aux bonnes mœurs et à l’intégrité sexuelle et 

l’exploitation sexuelle, en particulier des enfants; 
12) La criminalité liée à la migration illégale; 
13) Les atteintes à la sécurité environnementale et à l’environnement, si les actions illé-

gales portent préjudice aux intérêts des deux Parties; 
14) Les actes liés à la violation des droits de propriété intellectuelle; 
15) La corruption; 
16) La criminalité informatique. 

3. Le présent Accord n’affecte pas les questions d’extradition et d’assistance judiciaire en 
matière pénale. 

Article 2 

1. La coopération au titre du présent Accord est mise en œuvre par le biais de contacts di-
rects et d’accords entre les autorités compétentes des Parties. 

Les autorités compétentes de la Partie lettonne sont les suivantes : 
- Le Ministère de l’intérieur de la République de Lettonie; 
- La police d’État de la République de Lettonie; 
- La police chargée de la sécurité de la République de Lettonie; 
- La police des frontières de la République de Lettonie; 
- Le Bureau chargé de la prévention et de la lutte contre la corruption de la République 

de Lettonie; 
- Le Service chargé du contrôle et de la prévention du blanchiment d’argent de la Ré-

publique de Lettonie; 
- Le Service des impôts d’État de la République de Lettonie; 
- Le Ministère de la santé de la République de Lettonie. 

Les autorités compétentes de la Partie russe sont les suivantes : 
- Le Bureau du Procureur général de la Fédération de Russie; 
- Le Service de sécurité fédéral de la Fédération de Russie; 
- Le Ministère de l’intérieur de la Fédération de Russie; 
- Le Service fédéral chargé de la lutte contre le trafic de stupéfiants de la Fédération de 

Russie; 
- Le Service fédéral du suivi financier; 
- Le Ministère de la santé et du développement social de la Fédération de Russie; 
- Le Service fédéral des douanes. 
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2. Les Parties s’informent sans délai, par la voie diplomatique, de tout changement dans les 
listes de leurs autorités compétentes. 

3. Les autorités compétentes des Parties établissent des voies de communication directement 
entre elles aux fins d’assurer une coopération efficace dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 3 

1. La coopération au titre du présent Accord prend notamment les formes suivantes : 
1) L’échange d’informations obtenues à la suite d’opérations d’enquête, ainsi que 

d’autres informations présentant un intérêt mutuel, y compris : 
a) Les actes terroristes planifiés ou perpétrés, les personnes et organisations impli-

quées dans de tels actes, les méthodes utilisées, l’équipement technique et les 
moyens employés; 

b) Les organisations et groupements terroristes, leurs structures et leurs membres, 
qui planifient, commettent ou ont commis des actes terroristes; 

c) Les personnes impliquées dans la criminalité organisée, la structure des organi-
sations et groupements criminels, les relations entre individus et groupements, 
les circonstances dans lesquelles l’infraction a été commise (notamment l’heure, 
le lieu et la méthode utilisée), les mesures prises, ainsi que d’autres détails pré-
sentant un intérêt; 

d) Tous les crimes liés au trafic illicite de stupéfiants et de leurs précurseurs ayant 
été commis ou étant prêts à être perpétrés sur le territoire de l’autre Partie; 

e) Les faits se rapportant aux mouvements illicites de stupéfiants et de leurs précur-
seurs depuis le territoire d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, ou aux 
tentatives de mouvements illicites; 

f) Les personnes soupçonnées d’être impliquées dans le trafic illicite de stupéfiants 
et de leurs précurseurs; 

g) Les formes et méthodes permettant d’identifier les sources à partir desquelles les 
stupéfiants et leurs précurseurs sont acheminés aux fins du trafic illicite et les 
mesures destinées à prévenir ce trafic illicite; 

h) Les moyens utilisés pour dissimuler les stupéfiants et leurs précurseurs lors de 
leur transport et les méthodes pour les détecter; 

i) Les faits constatés et moyens utilisés aux fins du blanchiment de revenus 
d’origine criminelle; 

j) Les faits liés aux mouvements illicites ou tentatives de mouvements illicites de 
marchandises et de véhicules à travers les frontières d’État, les personnes soup-
çonnées de participer à des mouvements illicites de marchandises et de véhicules 
à travers les frontières d’État, ainsi que les moyens constatés utilisés pour dissi-
muler les marchandises et les véhicules étant illicitement déplacés; 

2) La mise en œuvre, à la demande des Parties, d’enquêtes et d’opérations de recherche 
dans le cadre d’affaires ayant trait au terrorisme, à la criminalité organisée et au trafic 
illicite de stupéfiants et de leurs précurseurs; 
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3) Le partage des expériences de travail, notamment par le biais de séances de travail 
communes, de consultations, de conférences et de séminaires; 

4) L’échange de textes législatifs et autres actes juridiques normatifs dans les domaines 
de la lutte contre le terrorisme, de la criminalité organisée et du trafic illicite de stu-
péfiants et de leurs précurseurs, de la lutte contre leur utilisation, ainsi que de sup-
ports pour y parvenir et de recommandations; 

5) La fourniture d’une aide à la formation et au perfectionnement des agents, notamment 
au moyen de stages dans des unités spécialisées dans la lutte contre le terrorisme, la 
criminalité organisée et le trafic illicite de stupéfiants et de leurs précurseurs; 

6) La fourniture d’une aide consultative, ainsi que la contribution à des enquêtes diffi-
ciles; 

7) Le partage, en cas de nécessité, des échantillons et des résultats issus de l’analyse de 
stupéfiants et de leurs précurseurs saisis du trafic illicite; 

8) L’échange de données statistiques et de publications spécialisées sur la question de la 
lutte contre le trafic de stupéfiants et de leurs précurseurs. 

2. La coopération entre Parties peut prendre toute autre forme compatible avec les objectifs 
du présent Accord. 

Article 4 

1. L’aide et les informations fournies dans le cadre du présent Accord sont initiées par une 
des Parties ou à la demande de l’autorité compétente de l’une des Parties (ci-après dénommée « la 
demande »). La demande est envoyée par écrit. Elle peut également être envoyée par la voie élec-
tronique. 

2. En cas d’envoi de la demande par la voie électronique, et en cas de doute sur l'authenticité 
ou le contenu de la demande reçue, l’autorité compétente requise peut demander une confirmation 
écrite à l’autorité compétente requérante. 

3. En cas d’urgence, une demande orale peut être acceptée, mais celle-ci doit être confirmée 
par écrit dans les trois jours. 

4. La demande mentionne les éléments suivants : 
- Le nom de l’autorité compétente requérante; 
- Le nom de l’autorité compétente requise; 
- Le motif de la demande; 
- Une description du sujet; 
- Une indication du délai dans lequel la Partie requérante souhaite que la demande soit 

satisfaite; 
- Tous autres renseignements nécessaires pour satisfaire la demande. 

5. La demande est signée par le chef de l’autorité compétente ou son adjoint, ou par toute 
autre personne mandatée par eux, et authentifiée par le cachet officiel de l’autorité compétente re-
quérante. 
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Article 5 

1. La Partie requise peut refuser partiellement ou intégralement une demande si elle estime 
qu’elle risque de porter préjudice à sa souveraineté, de mettre en danger sa sécurité nationale ou de 
porter atteinte à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels, ou encore qu’elle va à l’encontre 
de la législation ou des engagements internationaux qu’elle a pris, ou qu’elle risque d’entraîner une 
violation des droits et des intérêts légitimes des ressortissants des États Parties et des autres rési-
dents permanents des États Parties qui n’ont pas la nationalité de l’autre État. 

2. Une demande peut être également refusée si l’infraction pour laquelle la demande a été 
introduite n’est pas une infraction au regard de la législation de la Partie requise. 

3. Au cas où une décision aurait été prise de refuser une demande, la Partie requise doit in-
former la Partie requérante par écrit des motifs de son refus. 

Article 6 

1. L’autorité compétente de la Partie requise prend toutes les mesures nécessaires pour ré-
pondre de la manière la plus rapide et la plus complète possible à la demande. La demande est sa-
tisfaite, en règle générale, au plus tard dans les 30 jours qui suivent la date de sa réception, en te-
nant compte, dans la mesure du possible, du délai mentionné par l’autorité compétente requérante 
dans sa demande. 

2. L’autorité compétente requise informe sans délai l’autorité compétente requérante des 
circonstances empêchant ou retardant l’exécution de la demande. 

3. Si l’exécution de la demande ne relève pas de la compétence de l’autorité compétente re-
quise, cette dernière transmet la demande à l’autorité compétente appropriée et en informe sans dé-
lai l’autorité compétente requérante. 

4. L'autorité compétente requise peut demander les informations supplémentaires néces-
saires, selon elle, à la bonne exécution de la demande. 

5. Lors de l’exécution d’une demande, c’est la législation nationale de la Partie requise qui 
est d’application. 

6. L’autorité compétente requise peut autoriser des représentants habilités de l’autorité com-
pétente requérante à séjourner sur le territoire de son État lors de l’exécution de la demande, à la 
condition que cela n’aille pas à l’encontre de sa législation. 

7. Si l’autorité compétente requise estime que l’exécution immédiate de la demande peut in-
terférer avec une enquête pénale ou toute autre procédure ayant lieu dans son État, elle peut diffé-
rer l’exécution de la demande ou l’assortir des conditions qu’elle juge nécessaires, après consulta-
tion avec l’autorité compétente requérante. Si l’autorité compétente requérante accepte les condi-
tions proposées, elle doit s’y conformer. 

8. L’autorité compétente requise, à la demande de l’autorité compétente requérante, prend 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité concernant la réception de la de-
mande, le contenu de la demande et les documents l’accompagnant, ainsi que la fourniture d’une 
aide. 
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9. Dans les cas où la confidentialité ne peut être assurée lors de l’exécution de la demande, 
l’autorité compétente requise en informe l’autorité compétente requérante, qui décide alors, dans 
ces conditions, de donner suite ou non à la demande. 

10. L'autorité compétente requise informe dans les meilleurs délais l’autorité compétente re-
quérante de sa décision. 

Article 7  

Aux fins de protéger les données à caractère personnel (ci-après dénommées « les informa-
tions ») transmises par les autorités compétentes d’une Partie aux autorités compétentes de l’autre 
Partie dans le cadre de la coopération au titre du présent Accord, et en conformité avec la législa-
tion nationale sur la protection des données personnelles, les conditions suivantes sont appliquées : 

1) Les autorités compétentes d’une Partie qui ont reçu des informations, suite à leur de-
mande, informent les autorités compétentes de l’autre État Partie qui les leur ont transmises de 
l’utilisation qui en est faite et des résultats obtenus; 

2) Dans le cadre du présent Accord, les Parties peuvent fournir des informations uniquement 
aux autorités compétentes des Parties. Les informations obtenues ne peuvent être transférées par 
les autorités compétentes d’un État Partie à d’autres organismes qu’avec l’autorisation écrite préa-
lable de l’autorité compétente de l’autre Partie qui les transmet; 

3) La Partie qui transmet les informations est tenue de s’assurer de leur exactitude, ainsi que 
de veiller à ce qu’un tel transfert soit nécessaire et corresponde aux fins visées, condition indispen-
sable à ce type de transfert. Si les informations transmises sont inexactes ou n’auraient pas dû être 
transférées, l’autorité compétente de la Partie qui les a transmises en informe immédiatement 
l’autorité compétente de l’autre Partie qui les a reçues. L’autorité compétente qui les a reçues est 
tenue d’apporter les corrections nécessaires aux informations erronées ou de détruire immédiate-
ment les informations qui n’auraient pas dû être transmises; 

4) Conformément à sa législation nationale, la Partie qui transmet des informations peut, à la 
demande de la personne dont les données ont été transmises à l’autre Partie, informer ladite per-
sonne du transfert de données et de l’utilisation qui en sera faite. Les Parties peuvent refuser de 
transmettre de telles informations aux fins de préserver la sécurité de l’État et l’ordre public; 

5) Lors du transfert d’informations entre Parties, l’autorité compétente qui les transmet éta-
blit, conformément à sa législation nationale, les délais relatifs à leur destruction. Toutefois, les 
données transmises doivent être détruites dès qu’elles ne sont plus utiles, ainsi qu’après la dénon-
ciation du présent Accord. Les autorités compétentes des Parties s’informent sans délai de la des-
truction des informations obtenues et du motif de leur destruction; 

6) Les autorités compétentes des Parties sont tenues de fixer les modalités de transmission, 
de réception et de destruction des informations; 

7) Les autorités compétentes des Parties sont tenues de protéger les informations reçues 
contre tout accès de personnes non habilitées à cet effet, et ne peuvent ni les modifier ni les pu-
blier. 
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Article 8 

1. Chacune des Parties garantit la confidentialité des informations qu’elle a reçues de l’autre 
Partie, si la Partie qui les transmet ne souhaite pas qu’elles soient divulguées. 

2. Les informations obtenues en vertu du présent Accord ne peuvent être utilisées sans 
l’accord écrit de l’autorité compétente qui les a transmises à des fins autres que celles pour les-
quelles elles ont été demandées et transmises. 

3. Le transfert à une tierce Partie des informations reçues de l’une des Parties en vertu du 
présent Accord est subordonné à l’accord écrit préalable de l’autorité compétente qui les a four-
nies, à la seule condition que ces informations ne soient pas accessibles à tous dans l’État de la 
Partie requise. 

Article 9 

Les demandes et documents qui y sont annexés envoyés conformément au présent Accord 
doivent être rédigés en langue anglaise ou russe, à moins que les autorités compétentes des Parties 
n’en conviennent autrement. 

Article 10 

Les autorités compétentes des Parties prennent, dans le cadre de leur législation nationale, les 
mesures nécessaires pour qu’il soit fait usage de méthodes de livraison surveillée aux fins 
d’identifier les personnes impliquées dans des activités criminelles. 

Article 11 

1. Les autorités compétentes des Parties mènent d’un commun accord des consultations afin 
de coordonner et de renforcer la coopération sur la base du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes des Parties peuvent créer des groupes de travail mixtes, tenir 
des réunions d’experts et, dans les limites de leurs compétences, conclure des accords aux fins de 
coordonner les activités et d’assurer la mise en œuvre effective du présent Accord. 

Article 12 

Les différends qui pourraient surgir entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord seront résolus par voie de consultation entre les autorités compé-
tentes des Parties ou par la voie diplomatique. 

Article 13 

Les autorités compétentes des Parties supportent individuellement les frais encourus durant la 
mise en œuvre du présent Accord, à moins qu’il n’en soit convenu autrement au cas par cas. 
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Article 14 

Les dispositions du présent Accord n’affectent en rien les droits et les obligations de chacune 
des Parties découlant d’autres traités internationaux auxquels elles sont parties, à moins qu’elles 
n’offrent de conditions plus favorables à la coopération des autorités compétentes des Parties. 

Article 15 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
envoyée par la voie diplomatique dans laquelle les Parties s’informent avoir accompli les procé-
dures internes requises à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut, par noti-
fication écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique, le dénoncer. Il prend fin six mois après la 
date de réception par une Partie de cette notification. 

3. L’Accord de coopération conclu entre le Ministère de l’intérieur de la République de 
Lettonie et le Ministère de l’intérieur de la Fédération de Russie sur la coopération en vue de 
combattre la criminalité organisée du 26 avril 1996 cesse de produire ces effets à compter de la 
date de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

4. Des modifications peuvent être apportées au présent Accord sur consentement écrit des 
Parties et entreront en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article. 

FAIT à Moscou, le 20 décembre 2010, en deux exemplaires, chacun en langue lettone et 
russe, chacun des textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :  
LINDA MŪRNIECE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY LAVROV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ARMENIA ON COOPERA-
TION IN COMBATING TERRORISM, ORGANIZED CRIME, ILLICIT TRAF-
FICKING IN NARCOTIC DRUGS, PSYCHOTROPIC SUBSTANCES AND PRE-
CURSORS AND OTHER CRIMES 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of Armenia, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Realizing that terrorism, organized crime and illicit trafficking in narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors represent a serious threat to the security of the States Parties and to 
the health and well-being of the peoples of the two States and harms the political, economic, and 
sociocultural development of both countries, 

Recognizing the need to coordinate actions in terms of operational cooperation in combating 
terrorism, organized crime and the illicit trafficking of narcotic drugs, psychotropic substances and 
their precursors, in accordance with the legislation of their States, 

Taking into account the constitutional principles and legal systems of their States and respect-
ing the inalienable right of the States to sovereignty, 

Affirming the obligations arising from the international agreements to which they are a party, 
and bearing in mind the resolutions of the United Nations bodies and their specialized institutions 
aimed at combating terrorism, organized crime and the illicit trafficking of narcotic drugs, psycho-
tropic substances and their precursors, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Parties, in accordance with the legislation of their States and the provisions of this 
Agreement, shall cooperate in combating crime, particularly in its organized forms, in cases in 
which crime prevention and detection require the interaction of the competent authorities of the 
Parties. 

2. The Parties shall cooperation in combating: 
(1) Terrorism in all its forms and manifestations, including the financing of terrorism; 
(2) Organized crime; 
(3) Illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances and precursors; 
(4) Illicit trafficking in firearms, ammunition, explosive devices, explosives, hazardous 

and toxic substances, and radioactive and biological materials which represent a 
threat to human life and health and to the environment; 

(5) Hostage-taking, kidnapping and human trafficking; 
(6) Crimes against human life and health, including the trafficking of human organs 

and tissue for transplantation; 
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(7) Crimes in the fields of economics, finance, taxation and business, including the le-
galization (laundering) of the proceeds of criminal activity; 

(8) Manufacture and distribution of counterfeit money, financial instruments and non-
cash means of payment; 

(9) Smuggled goods; 
(10) Crimes against property, including vehicle theft; 
(11) Crimes against morality, sexual inviolability and sexual exploitation, particularly 

of children; 
(12) Crimes involving illegal migration; 
(13) Crimes against the environment, if the unlawful acts affect the interests of both 

Parties; 
(14) Crimes involving violation of intellectual property rights; 
(15) Corruption; 
(16) Cybercrimes. 

3. This Agreement shall not affect extradition nor legal assistance in criminal cases. 

Article 2 

1. The cooperation called for under this Agreement shall be implemented through direct 
contact and accords between the competent authorities of the Parties. 

For the Latvian Party, the competent authorities shall be: 
- The Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia; 
- The State Police of the Republic of Latvia; 
- The Security Police of the Republic of Latvia; 
- The State Border Guard of the Republic of Latvia; 
- The Office for the Prevention and Fight against Corruption of the Republic of Latvia; 
- The Service for the Control and Prevention of the Legalization of Illegal Proceeds of the 

Republic of Latvia; 
- The State Revenue Service of the Republic of Latvia; 
- The Ministry of Health of the Republic of Latvia. 
For the Armenian Party, the competent authorities shall be: 
- The Republic of Armenia Police; 
- The National Security Service of the Government of the Republic of Armenia; 
- The State Revenue Committee of the Government of the Republic of Armenia. 
2. The Parties shall inform each other immediately, through the diplomatic channel, of any 

changes in the lists of their competent authorities. 
3. The competent authorities of the Parties shall set up direct channels of communication 

with one another to promote effective interaction within the framework of the implementation of 
this Agreement. 
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Article 3 

1. Cooperation under this Agreement shall take, specifically, the following forms: 
(1) The sharing of information obtained as a result of investigative activities, as well as 

other information of mutual interest, including information pertaining to: 
(a) Acts of terrorism planned or committed, the individuals and organizations in-

volved in such acts, and the methods used and the technical equipment and 
means employed; 

(b) Terrorist organizations and groups, their structures and their participants who 
plan, commit or have committed terrorist acts; 

(c) Individuals involved in organized crime, the structure of criminal organizations 
and groups, the relationships of individuals and groups, the circumstances at-
tending the commission of crimes (particularly the time, place and method used 
in the commission of the crime), and measures taken, as well as other details that 
are of interest; 

(d) Any crimes that involve the illicit trafficking of narcotic drugs, psychotropic sub-
stances and their precursors and have been committed or for which preparations 
are under way for their commission in the territory of the other Party; 

(e) Facts associated with the transfer or attempted illicit transfer of narcotic drugs, 
psychotropic substances and their precursors from the territory of one Party to 
the territory of the other Party; 

(f) Individuals suspected of involvement in the illicit trafficking of narcotic drugs, 
psychotropic substances and their precursors; 

(g) Forms and methods of identifying the sources of narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors for illicit trafficking and the measures to put an 
end to such illicit trafficking; 

(h) The ways in which narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors 
are concealed during transport and methods for detecting them; 

(i) Detected instances and methods used to legalize (launder) criminal proceeds; 
(2) The conduct of investigations and research operations, based on requests by the Par-

ties, in cases involving terrorism, organized crime and the illicit trafficking of narcot-
ic drugs, psychotropic substances and their precursors; 

(3) The sharing of work experience, including by means of joint working meetings, ses-
sions, conferences and seminars; 

(4) The sharing of texts of legislative and other regulatory legal acts in the field of com-
bating terrorism, organized crime and the illicit trafficking of narcotic drugs, psycho-
tropic substances and their precursors and countering drug abuse, as well as materials 
pertaining to their enforcement and procedural recommendations; 

(5) Assistance in personnel training and skill development, including by means of ar-
ranging training sessions in specialized subdivisions for combating terrorism, orga-
nized crime and the illicit trafficking of narcotic drugs, psychotropic substances and 
their precursors; 
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(6) The provision of advisory assistance, as well as assistance in performing complex as-
sessments; 

(7) The sharing, when necessary, of samples and test reports of narcotic drugs, psycho-
tropic substances and their precursors seized from illicit trafficking; 

(8) The sharing of statistical data and special publications on the control of the traffick-
ing of narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors. 

2. The Parties may cooperate in other forms that correspond to the aims of this Agreement. 

Article 4 

1. Assistance and information shall be provided within the framework of this Agreement on 
the initiative of one of the Parties or on the basis of a request from a com-petent authority of one of 
the Parties. The request shall be transmitted in writing, includ-ing with the use of data transfer 
equipment. 

2. When data transfer equipment is used, as well as if doubts arise as to the authenticity or 
content of the request received, the competent authority receiving the request may ask for written 
confirmation from the requesting competent authority. 

3. In cases of a pressing nature, an oral request may be accepted, but it must be confirmed in 
writing within three days. 

The request shall contain: 
 - The name of the competent authority making the request; 
 - The name of the competent authority receiving the request; 
 - The grounds for the request; 
 - The content of the request; 
 - The desired time frame for complying with the request; 
 - Other information needed for handling the request. 

4. The request shall be signed by the head of the competent authority or the deputy head, or 
by other persons authorized by them, and shall be authenticated by the official seal of the compe-
tent authority making the request. 

Article 5 

1. A request may be wholly or partially refused if the requested Party feels that compliance 
with the request could jeopardize sovereignty, national security, public order or other crucial inter-
ests, or contravenes the legislation or international obligations of its State, or could involve a viola-
tion of the rights and lawful interests of the nationals of the Parties. 

2. A request may also be refused if the act that engendered the request is not a crime under 
the legislation of the State of the requested competent authority. 

3. In the event that a decision is made to refuse a request, the requested competent authority 
shall notify the requesting competent authority of that in writing and shall provide the reasons for 
the refusal. 
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Article 6 

1. The requested competent authority shall take all necessary measures to ensure that the re-
quest is fulfilled quickly and as fully as possible. The request shall be complied with, as a rule, 
within a period of no more than 30 days from the date of its receipt, and a desire expressed by the 
requesting competent authority to have the request handled within a shorter time frame shall be 
taken into consideration, whenever possible. 

2. The requested competent authority shall promptly notify the requesting competent author-
ity of circumstances that prevent compliance with the request or that delay compliance for a 
lengthy period of time. 

3. If compliance with a request is not within the competence of the requested competent au-
thority, the requested competent authority shall transfer the request to the appropriate competent 
authority and shall promptly notify the requesting competent authority of the transfer. 

4. The requested competent authority shall be entitled to ask for additional information that, 
in its opinion, is necessary for proper handling of the request. 

5. The compliance with a request shall abide by the national legislation of the requested 
competent authority. 

6. The requested competent authority may allow authorized representatives of the requesting 
competent authority to be present when the request is being complied with in the territory of its 
State, unless this contravenes the legislation. 

7. If the requested competent authority feels that prompt compliance with a request could in-
terfere with a criminal investigation or other proceeding under way in its State, it may defer com-
pliance with the request or tie such compliance to conditions determined to be necessary, after 
consultations with the requesting competent authority. If the requesting competent authority agrees 
to the proposed conditions, it must comply with those conditions. 

8. The requested competent authority, if so asked by the requesting competent authority, 
shall take measures necessary to ensure confidentiality with regard to the receipt of the request, the 
content of the request and the documents accompanying it, as well as the provision of assistance. 

9. If confidentiality cannot be maintained in complying with a request, the requested compe-
tent authority shall inform the requesting competent authority, which shall decide whether the re-
quest should be complied with under those conditions. 

10. The requested competent authority shall inform the requesting competent au-thority as 
quickly as possible of the results of its compliance with the request. 

Article 7 

For purposes of protecting information of a personal nature (hereinafter referred to as “infor-
mation”) that is being transmitted by the competent authorities of one Party to the competent au-
thorities of the other Party within the framework of the cooperation envisaged by this Agreement, 
and in accordance with national law on the protection of information of a personal nature, the fol-
lowing conditions shall be observed: 
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(1) The competent authorities of one Party that, in response to their request, have received in-
formation shall inform the competent authorities of the other Party that transmitted the information 
of its use and of the results obtained; 

(2) Under the framework of this Agreement, the Parties may provide information solely to the 
competent authorities of the Parties. The information received may not be transmitted by the com-
petent authorities of one Party to other institutions without prior written approval from the compe-
tent authority of the other Party that provided the information; 

(3) The Party transmitting the information shall be obliged to ensure its accuracy, as well as 
whether such a transfer is necessary and whether it conforms to the intended aims. If information 
transmitted is erroneous or is information that should not have been transmitted, the competent au-
thority of the Party that transmitted the information shall immediately inform the competent au-
thority of the other Party that received it. The competent authority that received the information 
shall be obliged to make the necessary corrections to the erroneous information or to immediately 
destroy the information that should not have been transmitted; 

(4) An individual about whom information is being transmitted to the other Party shall, at his 
request, be informed of the transfer of such information and of its planned use, in accordance with 
the national law of the transmitting Party. In the interests of State security and public order, the 
Parties may refuse to release such information; 

(5) In the transfer of information between the Parties, the competent authority transmitting 
the information shall, in accordance with its national legislation, set the deadlines for the destruc-
tion of the information. Nevertheless, information transmitted must be destroyed when the need for 
it has ended, as well as once this Agreement is terminated. The competent authorities of the Parties 
shall notify each other immediately of the destruction of information received and of the reason for 
the destruction; 

(6) The competent authorities of the Parties shall be obliged to record the transfer, receipt 
and destruction of information; 

(7) The competent authorities of the Parties shall be obliged to protect information they re-
ceive against access by unauthorized persons, and shall not be entitled to alter or publicly disclose 
that information. 

Article 8 

1. Each Party shall ensure the confidentiality of the information received from the other Par-
ty, if the transmitting Party regards its disclosure as undesirable. 

2. Information received on the basis of this Agreement may not be used for purposes other 
than those for which the information was requested and furnished without the written consent of 
the competent authority that made the information available. 

3. The transfer to a third Party of information obtained by one of the Parties on the basis of 
this Agreement shall require the prior written consent of the competent authority that provided the 
information, unless this information is publicly available in the State of the requested Party. 
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Article 9 

The requests and attached documents that are sent in accordance with this Agreement shall be 
drawn up in English or Russian, unless the competent authorities of the Parties have agreed 
otherwise. 

Article 10 

The competent authorities of the Parties, within the framework of national legislation, shall 
take the requisite measures involving the proper use of the method of controlled delivery to identi-
fy persons involved in the commission of crimes. 

Article 11 

1. The competent authorities of the Parties shall, by mutual agreement, conduct consulta-
tions for purposes of coordinating cooperation based on this Agreement and making it more effec-
tive. 

2. The competent authorities of the Parties may create joint working groups, conduct meet-
ings of experts, and, within the limits of their competence, enter into agreements to coordinate ac-
tivities and ensure the effective implementation of this Agreement. 

Article 12 

Disputes that arise between the Parties in connection with the interpretation or application of 
this Agreement shall be settled through consultations between the competent authorities of the Par-
ties or through the diplomatic channel. 

Article 13 

The competent authorities of the Parties shall separately bear the costs that arise in the course 
of the implementation of this Agreement, unless another arrangement is agreed to on a case-by-
case basis. 

Article 14 

This Agreement shall not affect the rights or obligations of the Parties under other in-
ternational treaties to which their States are parties, unless this Agreement establishes conditions 
that are more favourable for the cooperation of the competent authorities of the Parties. 

Article 15 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic chan-
nel of the last written notification of the completion by the Parties of the domestic procedures nec-
essary for its entry into force. 
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2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period. Each of the Parties may, after 
informing the other Party via the diplomatic channel, terminate this Agreement. This Agreement 
shall be terminated six months after the date of receipt of such notification from one of the Parties. 

3. By written agreement of the Parties, amendments and additions may be made to this 
Agreement, which enter into force in accordance with the procedure specified in paragraph 1 of 
this article, and shall be an integral part of the Agreement. 

DONE at Yerevan on 10 December 2009 in two copies, each in the Latvian, Armenian and 
Russian languages, all texts being equally authentic. In the event that differences arise as a result of 
the interpretation of the provisions of this Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
LINDA MŪRNIECE 

Minister of Internal Affairs 

For the Government of the Republic of Armenia: 
ALIK SARGSYAN 
Chief of Police 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ARMÉNIE EN VUE DE COMBATTRE LE TERRORISME, LA CRIMINALITÉ 
ORGANISÉE, LE TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS, DE SUBSTANCES 
PSYCHOTROPES ET DE LEURS PRÉCURSEURS ET D’AUTRES CRIMES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, ci-après dénommés « les Parties »,  

Conscients de la grave menace que représentent le terrorisme, la criminalité organisée et le 
trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs pour la sécurité des 
Parties, la santé et le bien-être des peuples des deux États, et du fait qu’ils nuisent au développe-
ment politique, économique et socio-culturel des deux pays,  

Reconnaissant la nécessité de coordonner leurs actions en matière de coopération opération-
nelle dans la lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic illicite de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de leurs précurseurs, en tenant compte de la législation de leurs États,  

Tenant compte des principes constitutionnels et des systèmes juridiques des deux pays et res-
pectant le droit inaliénable des États à la souveraineté,  

Affirmant les engagements découlant des accords internationaux auxquels ils sont parties, et 
tenant compte des résolutions des organes de l’Organisation des Nations Unies et des agences spé-
cialisées dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, la criminalité organisée et le trafic illicite 
de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

1. Conformément à la législation de leurs États et aux dispositions du présent Accord, les 
Parties coopèrent afin de combattre la criminalité, en particulier dans ses formes organisées, dans 
les cas où la prévention et la détection de la criminalité exigent une coopération entre les autorités 
compétentes des Parties. 

2. Les Parties coopèrent dans la lutte contre :  
1) le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, y compris le financement du 

terrorisme; 
2) la criminalité organisée; 
3) le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs; 
4) le trafic illicite d'armes à feu, de munitions, d’engins explosifs, d’explosifs, de subs-

tances dangereuses et toxiques et de matières radioactives et biologiques qui repré-
sentent une menace pour la vie et la santé des personnes et pour l’environnement; 

5) les prises d'otages, les enlèvements et le trafic d’êtres humains; 
6) les actes portant atteinte à la vie et à la santé des personnes, y compris le trafic d'or-

ganes et de tissus humains pour la transplantation; 
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7) la criminalité dans les domaines de l’économie, de la finance, de la fiscalité et des af-
faires, notamment le blanchiment des revenus de la criminalité; 

8) la fabrication et la distribution de fausse monnaie, d’instruments financiers et de 
moyens de paiement autres qu’en espèces; 

9) la contrebande; 
10) les délits contre les biens, y compris le vol de véhicules; 
11) les atteintes aux bonnes mœurs et à l'intégrité sexuelle et l'exploitation sexuelle, en 

particulier des enfants; 
12) la criminalité liée à la migration illégale; 
13) les atteintes à l'environnement, si les actions illégales portent préjudice aux intérêts 

des deux Parties; 
14) les actes liés à la violation des droits de propriété intellectuelle; 
15) la corruption; 
16) la criminalité informatique. 

3. Le présent Accord n’affecte pas les questions d’extradition et d’assistance judiciaire en 
matière pénale. 

Article 2 

1. La coopération au titre du présent Accord est mise en œuvre par le biais de contacts di-
rects et d’accords entre les autorités compétentes des Parties. 

Les autorités compétentes de la Partie lettone sont les suivantes : 
- Le Ministère de l’intérieur de la République de Lettonie; 
- La police d’État de la République de Lettonie; 
- La police chargée de la sécurité de la République de Lettonie; 
- La police des frontières de la République de Lettonie; 
- Le Bureau chargé de la prévention et de la lutte contre la corruption de la République 

de Lettonie; 
- Le Service chargé du contrôle et de la prévention du blanchiment d’argent de la 

République de Lettonie; 
- Le Service des impôts de l’État de la République de Lettonie; 
- Le Ministère de la santé de la République de Lettonie. 

Les autorités compétentes de la Partie arménienne sont les suivantes : 
- La police de la République d’Arménie; 
- Le Service de sécurité nationale de la République d’Arménie; 
- Le Comité des impôts de la République d’Arménie. 

2. Les Parties s’informent sans délai, par la voie diplomatique, de tout changement survenu 
dans la liste de ses autorités compétentes. 
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3. Les autorités compétentes des Parties établissent des voies de communication directement 
entre elles aux fins d’assurer une coopération efficace dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 3 

1. La coopération au titre du présent Accord prend notamment les formes suivantes : 
1) L’échange d’informations obtenues à la suite d’opérations d’enquête, ainsi que 

d’autres informations présentant un intérêt mutuel, y compris : 
a) Les actes terroristes planifiés ou perpétrés, les personnes et organisations impli-

quées dans de tels actes, ainsi que les méthodes utilisées, l’équipement technique 
et les moyens employés; 

b) Les organisations et groupements terroristes, leurs structures et leurs membres, 
qui planifient, commettent ou ont commis des actes terroristes; 

c) Les personnes impliquées dans la criminalité organisée, la structure des organi-
sations et groupements criminels, les relations entre individus et groupements, 
les circonstances dans lesquelles l’infraction a été commise (notamment l’heure, 
le lieu et la méthode utilisée), les mesures prises, ainsi que d’autres détails pré-
sentant un intérêt; 

d) Tous les crimes liés au trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et 
de leurs précurseurs ayant été commis ou étant prêts à être perpétrés sur le terri-
toire de l’autre Partie; 

e) Les faits se rapportant aux mouvements illicites de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de leurs précurseurs depuis le territoire d’une Partie sur le terri-
toire de l’autre Partie, ou aux tentatives de mouvements illicites; 

f) Les personnes soupçonnées d’être impliquées dans le trafic illicite de stupéfiants, 
de substances psychotropes et de leurs précurseurs; 

g) Les formes et méthodes permettant d’identifier les sources à partir desquelles les 
stupéfiants, les substances psychotropes et leurs précurseurs sont acheminés aux 
fins du trafic illicite et les mesures destinées à prévenir ce trafic illicite; 

h) Les moyens utilisés pour dissimuler les stupéfiants, les substances psychotropes 
et leurs précurseurs lors de leur transport et les méthodes pour les détecter; 

i) Les faits constatés et moyens utilisés aux fins du blanchiment de revenus 
d’origine criminelle; 

2) La conduite, à la demande des Parties, d’enquêtes et d’opérations de recherche dans 
le cadre d’affaires ayant trait au terrorisme, à la criminalité organisée et au trafic illi-
cite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs; 

3) Le partage des expériences de travail, notamment par le biais de séances de travail 
communes, de consultations, de conférences et de séminaires; 

4) L’échange de textes législatifs et autres actes juridiques normatifs dans les domaines 
de la lutte contre le terrorisme, de la criminalité organisée et du trafic illicite de stu-
péfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, de la lutte contre leur 
utilisation, ainsi que de supports pour y parvenir et de recommandations; 
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5) La fourniture d’une aide à la formation et au perfectionnement des agents, notamment 
au moyen de stages dans des unités spécialisées dans la lutte contre le terrorisme, la 
criminalité organisée et le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et 
de leurs précurseurs; 

6) La fourniture d’une aide consultative, ainsi que la contribution à des enquêtes diffi-
ciles; 

7) Le partage, en cas de nécessité, des échantillons et des résultats issus de l’analyse de 
stupéfiants, de substances psychotropes saisis du trafic illicite et de leurs précurseurs; 

8) L’échange de données statistiques et de publications spécialisées sur la question du 
contrôle du trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs. 

2. La coopération entre Parties peut prendre toute autre forme compatible avec les objectifs 
du présent Accord. 

Article 4 

1. L’aide et les informations sont fournies dans le cadre du présent Accord à l’initiative 
d’une des Parties ou à la demande de l’autorité compétente de l’une des Parties. La demande de 
coopération est envoyée par écrit, y compris par la voie électronique. 

2. En cas d’envoi de la demande par la voie électronique, et en cas de doute sur l'authenticité 
ou le contenu de la demande reçue, l’autorité compétente requise peut demander une confirmation 
écrite à l’autorité compétente requérante. 

3. En cas d'urgence, une demande orale peut être acceptée, mais cellee-ci doit être confirmée 
par écrit dans les trois jours. 

La demande mentionne les éléments suivants : 
- Le nom de l'autorité compétente requérante; 
- Le nom de l’autorité compétente requise; 
- Le motif de la demande; 
- Le contenu de la demande; 
- Une indication du délai dans lequel la Partie requérante souhaite que la demande soit 

satisfaite; 
- Tous autres renseignements nécessaires pour satisfaire la demande. 

4. La demande est signée par le chef de l’autorité compétente ou son adjoint, ou par toute 
autre personne mandatée par eux, et authentifiée par le cachet officiel de l’autorité compétente re-
quérante. 

Article 5 

1. La Partie requise peut refuser partiellement ou intégralement une demande si elle estime 
que celle-ci risque de porter préjudice à sa souveraineté, de mettre en danger sa sécurité nationale, 
ou de porter atteinte à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels, ou encore qu’elle va à 
l’encontre de la législation ou d’engagements internationaux qu’elle a pris, ou qu’elle risque 
d’entraîner une violation des droits et des intérêts légitimes des ressortissants des Parties. 
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2. Une demande peut être également refusée si l’infraction pour laquelle la demande a été 
introduite n’est pas une infraction au regard de la législation de l’État de l’autorité compétente re-
quise. 

3. Au cas où une décision aurait été prise de refuser une demande, l’autorité compétente re-
quise doit informer l’autorité compétente requérante par écrit des motifs de son refus. 

Article 6 

1. L’autorité compétente requise prend toutes les mesures nécessaires pour répondre de la 
manière la plus rapide et la plus complète possible à la demande. La demande est satisfaite, en 
règle générale, au plus tard dans les 30 jours qui suivent la date de sa réception, en tenant compte, 
dans la mesure du possible, du délai mentionné par l’autorité compétente requérante dans sa de-
mande. 

2. L’autorité compétente requise informe sans délai l’autorité compétente requérante des 
circonstances empêchant ou retardant l’exécution de la demande. 

3. Si l’exécution de la demande ne relève pas de la compétence de l’autorité compétente re-
quise, cette dernière transmet la demande à l’autorité compétente appropriée et en informe sans dé-
lai l’autorité compétente requérante. 

4. L'autorité compétente requise peut demander les informations supplémentaires néces-
saires, selon elle, à la bonne exécution de la demande. 

5. Lors de l’exécution d’une demande, c’est la législation nationale de l’autorité compétente 
requise qui est d’application. 

6. L’autorité compétente requise peut autoriser des représentants autorisés de l’autorité 
compétente requérante à séjourner sur le territoire de son État lors de l’exécution de la demande, à 
la condition que cela n’aille pas à l’encontre de sa législation. 

7. Si l’autorité compétente requise estime que l’exécution immédiate de la demande peut in-
terférer avec une enquête pénale ou toute autre procédure ayant lieu dans son État, elle peut diffé-
rer l’exécution de la demande ou l’assortir des conditions qu’elle juge nécessaires, après consulta-
tion avec l’autorité compétente requérante. Si l’autorité compétente requérante accepte les condi-
tions proposées, elle doit s’y conformer. 

8. L’autorité compétente requise, à la demande de l’autorité compétente requérante, prend 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité concernant la réception de la de-
mande, du contenu de la demande et des documents l’accompagnant, ainsi que la fourniture d’une 
aide. 

9. Dans les cas où la confidentialité ne peut être assurée lors de l’exécution de la demande, 
l’autorité compétente requise en informe l’autorité compétente requérante, qui décide alors, dans 
ces conditions, de donner suite ou non à la demande. 

10. L'autorité compétente requise informe dans les meilleurs délais l’autorité compétente re-
quérante de sa décision. 
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Article 7  

Aux fins de protéger les données à caractère personnel (ci-après dénommées « les informa-
tions ») transmises par les autorités compétentes d’une Partie aux autorités compétentes de l’autre 
Partie dans le cadre de la coopération au titre du présent Accord, et en conformité avec la législa-
tion nationale sur la protection des données personnelles, les conditions suivantes sont appliquées : 

1) Les autorités compétentes d’une Partie qui ont reçu des informations, suite à leur de-
mande, informent les autorités compétentes de l’autre Partie qui les leur ont transmises de 
l’utilisation qui est en faite et des résultats obtenus; 

2) Dans le cadre du présent Accord, les Parties peuvent fournir des informations uniquement 
aux autorités compétentes des Parties. Les informations obtenues ne peuvent être transférées par 
les autorités compétentes d’une Partie à d’autres organismes qu’avec l’autorisation écrite préalable 
de l’autorité compétente de l’autre Partie qui les transmet; 

3) La Partie qui transmet les informations est tenue de s’assurer de leur exactitude, ainsi que 
de veiller à ce qu’un tel transfert soit nécessaire et corresponde aux fins visées, condition indispen-
sable à ce type de transfert. Si les informations transmises sont inexactes ou n’auraient pas dû être 
transférées, l’autorité compétente de la Partie qui les a transmises en informe immédiatement 
l’autorité compétente de l’autre Partie qui les a reçues. L’autorité compétente qui les a reçues est 
tenue d’apporter les corrections nécessaires aux informations erronées ou de détruire immédiate-
ment les informations qui n’auraient pas dû être transmises; 

4) Conformément à sa législation nationale, la Partie qui transmet des informations peut, à la 
demande de la personne dont les données ont été transmises à l’autre Partie, informer ladite per-
sonne du transfert de données et de l’utilisation qui en sera faite. Les Parties peuvent refuser de 
transmettre de telles informations aux fins de préserver la sécurité de l’État et l’ordre public; 

5) Lors du transfert d’informations entre Parties, l’autorité compétente qui les transmet éta-
blit, conformément à sa législation nationale, les délais relatifs à leur destruction. Toutefois, les 
données transmises doivent être détruites dès qu’elles ne sont plus utiles, ainsi qu’après la dénon-
ciation du présent Accord. Les autorités compétentes des Parties s’informent sans délai de la des-
truction des informations obtenues et du motif de leur destruction; 

6) Les autorités compétentes des Parties sont tenues de fixer les modalités de transmission, 
de réception et de destruction des informations; 

7) Les autorités compétentes des Parties sont tenues de protéger les informations reçues 
contre tout accès de personnes non habilitées à cet effet, et ne peuvent ni les modifier ni les pu-
blier. 

Article 8 

1. Chacune des Parties garantit la confidentialité des informations qu’elle a reçues de l’autre 
Partie, si la Partie qui les transmet ne souhaite pas qu’elles soient divulguées. 

2. Les informations obtenues en vertu du présent Accord ne peuvent être utilisées sans 
l’accord écrit de l’autorité compétente qui les a transmises à des fins autres que celles pour les-
quelles elles ont été demandées et transmises. 

3. Le transfert à une tierce partie des informations reçues de l’une des Parties en vertu du 
présent Accord est subordonné à l’accord écrit préalable de l’autorité compétente qui les a 
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fournies, à la seule condition que ces informations ne soient pas accessibles à tous dans la Partie 
requise. 

Article 9 

Les demandes et documents qui y sont annexés envoyés conformément au présent Accord 
doivent être rédigés en langue anglaise ou russe, à moins que les autorités compétentes des Parties 
n’en conviennent autrement. 

Article 10 

Les autorités compétentes des Parties prennent, dans le cadre de leur législation nationale, les 
mesures nécessaires pour qu’il soit fait usage de méthodes de livraison surveillée aux fins 
d’identifier les personnes impliquées dans des activités criminelles. 

Article 11 

1. Les autorités compétentes des Parties mènent d’un commun accord des consultations afin 
de coordonner et de renforcer la coopération sur la base du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes des Parties peuvent créer des groupes de travail mixtes, tenir 
des réunions d’experts et, dans les limites de leurs compétences, conclure des accords aux fins de 
coordonner les activités et d’assurer la mise en œuvre effective du présent Accord. 

Article 12 

Les différends qui pourraient surgir entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord seront résolus par voie de consultation entre les autorités compé-
tentes des Parties ou par la voie diplomatique. 

Article 13 

Les autorités compétentes des Parties supportent individuellement les frais encourus durant la 
mise en œuvre du présent Accord, à moins qu’il n’en soit convenu autrement au cas par cas. 

Article 14 

Les dispositions du présent Accord n’affectent en rien les droits et les obligations de chacune 
des Parties découlant d’autres traités internationaux auxquels leurs États sont parties, à moins 
qu’elles n’offrent de conditions plus favorables à la coopération des autorités compétentes des Par-
ties. 
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Article 15 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
envoyée par la voie diplomatique dans laquelle les Parties s’informent avoir accompli les procé-
dures internes requises à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut, par noti-
fication écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique, le dénoncer. Il prend fin six mois après la 
date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie. 

3. Des modifications et ajouts peuvent être apportés au présent Accord, par écrit et sur con-
sentement entre les Parties. Ils entreront en vigueur conformément à la procédure spécifiée au pa-
ragraphe 1 du présent article et feront partie intégrante du présent Accord. 

FAIT à Erevan, le 10 décembre 2009, en deux exemplaires, chacun en langues lettone, armé-
nienne et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation quant 
aux dispositions du présent Accord, le texte russe prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
LINDA MŪRNIECE 

Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie :  
ALIK SARGSYAN 
Chef de la Police 
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and 
 

Philippines 
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Entry into force:  19 March 1970 by notification, in accordance with article XVI  
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Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le 
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Entrée en vigueur :  19 mars 1970 par notification, conformément à l'article XVI  
Texte authentique :  anglais 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République des Phi-
lippines, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale et à l’Accord relatif au 
transit des services aériens internationaux, tous deux ouverts à la signature à Chicago, le 
7 décembre 1944, 

Désireux d'appliquer aux transports aériens les principes et les dispositions qui y sont établis, 
et 

Désireux de conclure un accord en vue d'établir et d'exploiter des services aériens entre les ter-
ritoires du Royaume des Pays-Bas et de la République des Philippines et au-delà de ces territoires; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) L'expression « autorités aéronautiques » s'entend, dans le cas du Royaume des Pays-Bas, 

du Directeur général de l'aviation civile ou de toute personne ou de tout organisme habilité à rem-
plir les fonctions actuellement exercées par ce dernier ou des fonctions similaires et, dans le cas de 
la République des Philippines, du Conseil d’aéronautique civile (Civil Aeronautics Board) ou de 
toute personne ou de tout organisme habilité à remplir les fonctions actuellement exercées par ce 
dernier ou des fonctions similaires; 

b) L’expression « entreprise(s) de transport aérien désignée(s) » s’entend d’une entreprise ou 
d'entreprises de transport aérien qu’une Partie contractante aura désignée(s), par notification écrite 
à l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions de l'article III du présent Accord, pour 
assurer des services aériens sur les routes spécifiées dans l’Annexe au présent Accord; 

c) Le terme « territoire » s'entend, en ce qui concerne un État, des zones terrestres et des 
eaux territoriales y adjacentes qui se trouvent sous la souveraineté, la suzeraineté, la protection, la 
tutelle ou l'administration de cet État; 

d) Le terme « la Convention » s'entend de la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut toute annexe adoptée en ver-
tu de l'article 90 de la Convention et tout amendement aux Annexes ou à la Convention en vertu 
des articles 90 et 94 de ladite Convention;  

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de trans-
port aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne respectivement l’article 96 
de la Convention; 

f) L’expression « services convenus » s’entend des services aériens réguliers assurés sur les 
routes spécifiées dans l’Annexe au présent Accord. 
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Article II 

1. Chacune des Parties Contractantes accorde à l’autre Partie Contractante les droits spéci-
fiés dans le présent Accord aux fins d’établir les services convenus. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’entreprise ou les entreprises de trans-
port aérien désignées par chaque Partie contractante auront, lorsqu’elles exploiteront un service 
convenu sur une route spécifiée, les privilèges suivants : 

a) survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 
b) faire des escales non commerciales sur ledit territoire; et 
c) faire escale sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route dans l’Annexe au pré-

sent Accord aux fins de débarquer et d’embarquer des passagers, des marchandises et du courrier 
en trafic international à destination ou en provenance d'autres points spécifiés. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant à une ou à des entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes 
le droit d’embarquer sur le territoire de l'autre Partie contractante des passagers, des marchandises 
ou du courrier contre rémunération ou en exécution d'un contrat de location vers un autre point du 
territoire de cette autre Partie contractante. 

Article III 

1. Chaque Partie contractante aura le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante 
une ou plusieurs entreprises de transport aérien pour exploiter les services convenus sur les routes 
spécifiées. 

2. À la réception de la désignation, l’autre Partie contractante doit, par l'intermédiaire de ses 
autorités aéronautiques et sous réserve des dispositions des paragraphes 3, 4 et 5 du présent article, 
accorder sans délai à l’entreprise de transport aérien désignée les autorisations d’exploitation adé-
quates.  

3. Les autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes peuvent exiger de 
l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante la 
preuve qu’elles sont en mesure de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements que 
ces autorités appliquent normalement et raisonnablement et en conformité avec les dispositions de 
la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser, suspendre ou révoquer l'octroi à une en-
treprise ou à des entreprises de transport aérien du permis d'exploitation visé au paragraphe 2 du 
présent article ou d’imposer à une ou des entreprises de transport aérien les conditions d’exercice 
desdits droits qu’elle juge nécessaires lorsqu’elle n’a pas la certitude qu’une part importante de la 
propriété et le contrôle effectif de cette ou ces entreprises de transport aérien sont détenus par la 
Partie contractante qui a désigné l’entreprise ou les entreprises de transport aérien ou par des res-
sortissants de cette Partie contractante. 

5. L'exercice par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées des droits ac-
cordés dans le permis d'exploitation adéquat visé au paragraphe 2 du présent article est soumis aux 
pouvoirs statutaires des autorités aéronautiques des Parties contractantes afin d'assurer l'application 
des dispositions de l'article VIII du présent Accord. 
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6. Chaque Partie contractante a le droit de suspendre l’exercice, par une ou des entreprises 
de transport aérien, des droits visés au paragraphe 2 de l’article II ou d'imposer à une ou des 
entreprises de transport aérien les conditions d’exercice desdits droits qu’elle juge nécessaires 
lorsque l’entreprise ou les entreprises de transport aérien ne se conforment pas aux lois et 
règlements visés à l'article VII ou ne conforment pas leur exploitation aux conditions prescrites 
dans le présent Accord. Il est entendu toutefois que, à moins qu’il ne soit indispensable de prendre 
immédiatement des mesures de suspension ou d’imposer des conditions afin d’empêcher de 
nouvelles infractions aux lois et règlements, il ne sera fait usage de ce droit qu’après consultation 
de l’autre Partie contractante. 

Article IV 

1. Les aéronefs exploités en service international par l’entreprise ou les entreprises de trans-
port aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que leur équipement habituel, les 
pièces de rechange, les réserves de carburants et de lubrifiants et les provisions (y compris les den-
rées alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à leur bord sont exonérés de tous droits de 
douanes, frais d'inspection et autres droits ou taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante, à condition que ces équipements et réserves demeurent à bord de l’aéronef jusqu’à leur 
réexportation. 

2. Les réserves de carburants, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement habituel 
des aéronefs et les provisions de bord introduits sur le territoire d'une des Parties contractantes par 
les soins ou pour le compte d'une entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie contrac-
tante, ou pris à bord d'aéronefs exploités par cette entreprise de transport aérien désignée et qui 
sont destinés à être utilisés uniquement pour assurer des services aériens internationaux, sont exo-
nérés de tous droits et redevances, y compris des droits de douane et des frais d'inspection imposés 
sur le territoire de la première Partie contractante, même s'ils doivent être utilisés durant le survol 
du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués. Il peut être exigé que les articles vi-
sés ci-dessus soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des douanes. 

3. Les équipements de bord habituels, les pièces de rechange, les provisions de bord et les 
réserves de carburants et de lubrifiants restés à bord des aéronefs de l’une des Parties contractantes 
ne pourront être débarqués dans le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’accord des 
autorités douanières de cette Partie, qui peuvent exiger que ces articles soient placés sous leur sur-
veillance jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou que soient prises d'autres mesures conformes à la 
réglementation douanière. 

Article V 

La ou les entreprises de transport aérien désignées sont autorisées à affecter sur le territoire de 
l'autre Partie Contractante leur propre personnel technique et administratif, sans préjudice des ré-
glementations nationales des Parties contractantes respectives. 

Article VI 

Chaque Partie contractante s'engage à accorder à l'autre Partie le libre transfert, au taux de 
change officiel, des recettes excédant ses dépenses qui sont rapportées sur son territoire par le 
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transport de passagers, de marchandises, de courrier et de fret par la ou les entreprises de transport 
aérien désignées de l'autre Partie. Lorsque le système de paiement entre les Parties contractantes 
est régi par un accord spécial, ledit accord s'applique. 

Article VII 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes régissant l’entrée sur son territoire 
ou la sortie de son territoire des aéronefs employés dans des services aériens internationaux, ou à 
l’exploitation et à la navigation desdits aéronefs sur son territoire, s'appliquent aux aéronefs de 
l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par l'autre Partie contractante, et sont 
observés par lesdits aéronefs lorsqu'ils entrent sur le territoire de la première partie, lorsqu'ils y sé-
journent ou lorsqu'ils le quittent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le séjour dans son 
territoire, ou la sortie de son territoire de passagers, d’équipages ou de marchandises transportées 
par des aéronefs, tels que la réglementation relative aux contrôles à l’entrée, au dédouanement, à 
l’immigration, aux passeports, aux douanes et à la quarantaine, sont observés par ou pour le 
compte des passagers, équipages ou marchandises de l’entreprise ou des entreprises de transport 
aérien désignées par l’autre Partie contractante au moment de l'accès au territoire de la première 
Partie, durant le séjour sur ce territoire ou à la sortie de celui-ci. 

3. Les passagers en transit direct sur le territoire de l'une des Parties contractantes ne font 
l'objet que d'un contrôle très simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exo-
nérés des droits de douane et autres taxes similaires. Aux fins du présent paragraphe, l'expression 
« transit direct » ne s'applique qu'aux passagers, bagages et/ou marchandises qui ne sont jamais 
hors du contrôle des autorités douanières des Parties contractantes. 

Article VIII 

En vue de développer les services de transport aérien sur les routes ou segments spécifiés dans 
l'Annexe, aux fins d'atteindre et de maintenir l'équilibre entre la capacité des services aériens spéci-
fiés et les besoins du public en matière de transport aérien, tel que déterminé par les autorités aéro-
nautiques des Parties contractantes, il est convenu que : 

1. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
auront la faculté d’exploiter dans des conditions équitables et égales les services convenus pour le 
transport du trafic entre les territoires des deux parties; 

2. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties 
contractantes devront, en exploitant les services convenus, prendre en considération les intérêts des 
entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante afin de ne pas porter 
indûment préjudice aux services que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

Article IX 

1. Les tarifs que l'entreprise ou les entreprises de transport aérien d'une Partie contractante 
appliqueront pour le transport vers ou depuis le territoire de l'autre Partie contractante seront fixés 
à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les facteurs pertinents, y compris le coût d'ex-
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ploitation, le bénéfice raisonnable et les tarifs d'autres entreprises de transport aérien appliqués sur 
les routes ou segments spécifiés. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article doivent, si possible, être approuvés par 
l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées concernées des deux Parties contrac-
tantes, après consultation avec les autres entreprises de transport aérien assurant des services sur 
tout ou partie de la route, un tel accord étant réalisé, dans la mesure du possible, dans le cadre des 
conditions de détermination de charges établies par l’Association du transport aérien international. 

3. Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
Parties Contractantes au plus tard 90 jours avant la date prévue pour leur mise en application, ce 
délai pouvant, dans des cas particuliers, être réduit sous réserve de recevoir l’accord desdites auto-
rités. 

4. Si les entreprises de transport aérien désignées ne peuvent pas se mettre d’accord sur l’un 
quelconque de ces tarifs, ou si pour quelque autre raison il n’est pas possible de fixer un tarif dans 
le cadre des dispositions du paragraphe 2 du présent article ou si, pendant les 30 premiers jours de 
la période de 90 jours visée au paragraphe 3 du présent article, l’une des Parties contractantes in-
forme l’autre Partie contractante qu’elle n’est pas en accord avec l’un quelconque des tarifs établis 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques des 
Parties Contractantes s’efforceront elles-mêmes de fixer le tarif d’un commun accord. 

5. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’entendre au sujet d’un tarif qui leur 
est soumis en vertu du paragraphe 3 du présent Article et au sujet de la fixation d’un tarif en vertu 
du paragraphe 4, le différend sera réglé conformément aux dispositions de l’article XII du présent 
Accord. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, aucun tarif n’entrera en 
vigueur à moins d’être approuvé par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

7. Les tarifs fixés conformément aux dispositions du présent article demeurent en vigueur 
jusqu'à ce que de nouveaux tarifs soient fixés conformément aux dispositions du présent article. 

Article X 

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre dans un 
esprit d’étroite coopération en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect des dispositions du pré-
sent Accord et de son Annexe. 

Article XI 

Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante sont reconnus valables par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation 
des routes et des services spécifiés dans l'Annexe au présent Accord. Chaque Partie contractante se 
réserve le droit de ne pas reconnaître la validité, pour le survol de son territoire, des brevets 
d’aptitude et des licences délivrés à ses propres ressortissants par un autre État. 
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Article XII 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociation entre elles. 
Cette négociation débute dans les 60 jours suivant la réception par une Partie de la demande de 
l'autre Partie.  

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement négocié, le différend sera 
soumis pour décision à un tribunal composé de trois arbitres, chacune des Parties contractantes en 
nommant un et le troisième étant désigné d'un commun accord par les deux arbitres ainsi choisis, 
étant entendu que le troisième arbitre sera ressortissant d'un État tiers. Chaque Partie contractante 
désignera un arbitre dans les deux mois à compter de la date où l'une d'elles aura reçu de l'autre 
une note diplomatique demandant l'arbitrage du différend et le troisième arbitre devra être désigné 
dans un délai d'un mois suivant la période de deux mois. Si l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes ne désigne pas son arbitre dans les délais spécifiés, ou si le troisième arbitre n’est pas accep-
té, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes, désigner un ou des arbitres selon les besoins. Dans ce 
cas, le troisième arbitre sera ressortissant d’un État tiers et présidera l’organisme arbitral. 

3. Sauf disposition contraire des Parties contractantes, le tribunal arbitral détermine son 
siège et établit ses propres règles de procédures. 

4. Le tribunal arbitral s'efforce de régler le différend par un vote unanime. Toutefois, si ce 
n'est pas possible, la décision du tribunal arbitral doit être déterminée par un vote à la majorité. 

5. Les Parties contractantes s'engagent à se conformer à toute décision rendue en application 
des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article. 

Article XIII 

1. Si une des Parties contractantes juge qu’il est désirable de modifier les termes du présent 
Accord, elle peut demander des consultations avec l'autre Partie contractante. Ces consultations, 
qui peuvent avoir lieu entre les autorités aéronautiques, verbalement ou par correspondance, com-
mencent dans les 60 jours qui suivent la date de la demande. 

2. Des modifications peuvent être apportées aux routes par entente directe entre les autorités 
aéronautiques compétentes des Parties contractantes. 

3. Toute modification ainsi convenue en application des paragraphes 1 et 2 ci-dessus entrera 
en vigueur après confirmation par un échange de notes diplomatiques. 

Article XIV 

Le présent Accord ainsi que toute modification à celui-ci conformément à l’article XIII ci-
dessus seront enregistrés auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article XV 

Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment notifier à l’autre Partie contractante 
sa décision de mettre fin au présent Accord. Cette notification devra être communiquée en même 

 281 



Volume 2793, I-49149 

temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, l’Accord expire 12 mois 
après la date à laquelle l’autre Partie contractante aura reçu la notification, à moins que celle-ci ne 
soit retirée d’un commun accord avant expiration de ce délai. Si l’autre Partie contractante 
n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après sa ré-
ception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article XVI 

Le présent Accord entrera en vigueur et prendra effet à la date de l’échange de notes diploma-
tiques indiquant que les procédures requises par chaque Partie contractante ont été accomplies. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouver-
nements respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux. 

FAIT à Manille (Philippines), le 21 janvier 1969, en double exemplaire en langue anglaise, et 
signé à La Haye, le 8 mai 1969. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
H. J. DE KOSTER 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
GAUTTIER F. BISNAR 
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ANNEXE 

I. Routes à exploiter par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la République des Philippines. 

 
Points de départ : Points intermé-

diaires : 
Destination : Points au-delà : 

Points aux 
Philippines 

Vietnam 
Singapour 

Points aux 
Pays-Bas 

États-Unis d’Amérique 
Royaume-Uni 

 Thaïlande   
 Inde   
 Sri Lanka   
 Pakistan   
 Iran   
 Arabie saoudite   
 Koweït   
 É. A. U.   
 Liban   
 Israël   
 Turquie   
 Grèce   
 Italie   
 Suisse   
 Autriche   
 Allemagne   
 France   
 Espagne   
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II. Routes à exploiter par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement des Pays-Bas. 
 

Points de départ : Points intermédiaires : Destination :  Points au-delà : 
Points aux 
Pays-Bas 

Points en France, 
Allemagne, 

Points aux 
Philippines 

Points au 
Japon, 

 Autriche, 
Suisse, 

 Australie 
Nouvelle-Zélande 

 Italie, Grèce,   
 Turquie, Israël,   
 Liban, É. A. U.,   
 Koweït, Arabie saoudite,   
 Iran, Pakistan, Sri Lanka,   
 Inde, Thaïlande,   
 Singapour, Viet Nam   

 

III. a) L'entreprise de transport aérien désignée peut survoler ou omettre l’un quelconque 
des points spécifiés. Les points non couverts par les routes susmentionnées peuvent être desservis 
par des vols à destination du territoire de l'autre Partie contractante ou à travers celui-ci. Toutefois, 
les droits de trafic local entre ces points et le territoire de l'autre Partie contractante feront l'objet 
de consultations préalables. 

b) Les entreprises de transport aérien désignées peuvent mettre fin à tout ou partie de leurs 
services sur le territoire de l'autre Partie contractante. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF AU TRANSPORT MARI-
TIME 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Roumanie (ci-après 
dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d'assurer un développement harmonieux du transport maritime entre leurs États, 
Observant le principe de la liberté de la navigation internationale entre leurs États, 
Considérant que les deux Parties contractantes se prêteront mutuellement toute l'assistance 

possible pour l'établissement de relations bilatérales et multilatérales entre leurs organismes et 
agences chargés des activités de transport maritime, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. « Territoire de l'État d'une Partie contractante » désigne le territoire de la République de 

Chypre et le territoire de la Roumanie, respectivement, conformément à leurs législations natio-
nales. 

2. « Eaux territoriales de l'État d'une Partie contractante », aux fins du présent Accord, s'en-
tend des eaux navigables nationales, y compris la mer territoriale et les eaux internationales, sous 
la souveraineté de la République de Chypre et de la Roumanie, respectivement, conformément à la 
législation nationale et aux règlements internationaux. 

3. « Navires de l'État d'une Partie contractante » s’entend des navires de commerce inscrits à 
son registre maritime et battant pavillon de son État, ou affrétés par une compagnie de transport 
maritime, conformément à sa législation nationale. 

Cette définition ne comprend pas : 
a) les navires de guerre et de transport des forces armées; 
b) les navires utilisés exclusivement à des fins d'armement; 
c) les navires utilisés pour les services gouvernementaux; 
d) les navires de recherche (hydrographiques, océanographiques et scientifiques); 
e) les navires nucléaires; 
f) les navires de pêche; 
g) les bateaux de plaisance avec ou sans propulsion mécanique; 
h) les navires utilisés pour les services publics; 
i) les navires utilisés à des fins non commerciales. 
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4. « Compagnie de transport maritime » de l'État d'une Partie contractante s’entend d’une 
personne morale enregistrée conformément à la législation en vigueur sur le territoire de l'État de 
cette Partie contractante, possédant ou exploitant des navires. 

5. « Membres de l’équipage » s’entend de toute personne, y compris le capitaine, effective-
ment employée pour effectuer pendant le voyage des tâches à bord d’un navire et dont les noms fi-
gurent sur la liste de l’équipage. 

6. « Passagers » désigne les personnes à bord d'un navire de l'État de chacune des Parties 
contractantes qui ne sont employées dans aucune fonction à bord et dont les noms figurent sur la 
liste des passagers dudit navire. 

7. « Port de l'État d'une Partie contractante » s’entend de tout endroit sur le territoire de 
l'État de l'une des Parties contractantes qui est ouvert à la navigation internationale pour le char-
gement, le déchargement ou le transbordement de marchandises et/ou de passagers, ainsi que des 
places d'amarrage officiellement autorisées, y compris les rades. 

Article 2. Application 

Les dispositions du présent Accord s'appliquent aux territoires de la République de Chypre et 
de la Roumanie. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les questions relatives à l’exécution du présent Accord sont prises en charge par les autorités 
compétentes des Parties contractantes. 

Les autorités compétentes sont : 
- Pour le Gouvernement de la République de Chypre, le Ministère des communications et 

des travaux publics; 
- Pour le Gouvernement de la Roumanie, le Ministère des transports, de la construction et 

du tourisme. 
Si l’une des autorités compétentes visées au présent paragraphe est changée, le nom de la nou-

velle autorité est notifié à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

Article 4. Liberté de navigation 

1. Les Parties contractantes se prêteront mutuellement toute l'assistance possible pour le dé-
veloppement des transports maritimes entre leurs États et s'abstiendront de prendre des mesures qui 
pourraient nuire au bon déroulement de la navigation internationale libre. 

À cette fin, les Parties contractantes conviennent de ce qui suit : 
a) encourager les navires de l'État de chaque Partie contractante à participer au transport de 

marchandises entre les ports des deux États, et coopérer à l'élimination de tous les obstacles qui 
peuvent affecter le développement d'un tel transport; 

b) ne pas créer d’obstacles aux navires de l'État de l'une des Parties contractantes dans le 
transport de marchandises entre les ports de leurs États et les ports d'États tiers et faciliter par tous 
les moyens disponibles l'exécution sans entrave de ce transport. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article sont sans préjudice du droit des na-
vires battant pavillon d’États tiers de participer au commerce maritime entre les ports des États des 
Parties contractantes et les ports d'États tiers. 

Article 5. Traitement des navires aux ports 

1. Chaque Partie contractante accorde aux navires de l'État de l'autre Partie contractante, 
ainsi qu'à leurs cargaisons, lorsqu'ils sont dans les eaux territoriales de son État, les mêmes droits 
que ses propres navires en ce qui concerne : 

a) la liberté d'accès aux eaux territoriales et aux ports; 
b) l'utilisation des ports pour le chargement et le déchargement de cargaisons; 
c) l'embarquement et le débarquement de passagers; 
d) l'accès aux services de pilotage; 
e) la liberté d'accès à tous les services portuaires; 
f) les droits et taxes portuaires. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux activités qui, 

conformément à la législation nationale de l'État de chaque Partie contractante, sont réservées à 
leurs propres compagnies et organismes de transport maritime, telles que le cabotage, les services 
de remorquage, le pilotage, les services portuaires auxiliaires et les opérations de sauvetage. 

Article 6. Facilitation des opérations dans les ports 

Les Parties contractantes adoptent, dans les limites de leurs lois et règlements nationaux res-
pectifs, toutes les mesures appropriées pour réduire les retards inutiles des navires dans les ports de 
leurs États et simplifier, autant que possible, l'accomplissement des formalités administratives, 
douanières et sanitaires applicables dans ces ports. 

Article 7. Enregistrement coque nue 

Les navires de l'État d'une Partie contractante peuvent être enregistrés sous enregistrement 
coque nue pour une période spécifiée dans le registre des navires de l'État de l'autre Partie contrac-
tante et battre pavillon de cet État, sous réserve que le navire soit affrété coque nue par un ressor-
tissant de l'État de l'autre Partie contractante ou par une compagnie de transport maritime de celui-
ci, qui y est enregistrée et qui est habilitée à posséder un navire battant pavillon de son État. Pour 
un tel enregistrement, l'approbation des autorités compétentes des deux Parties contractantes est 
nécessaire et toutes les conditions imposées doivent être respectées. Le navire ne sera pas suppri-
mé du registre des navires de l'État d'une Partie contractante et son inscription demeurera valable 
en ce qui concerne la propriété et les hypothèques enregistrées, mais sa nationalité et le droit de 
battre pavillon de son État seront suspendus. 
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Article 8. Reconnaissance du statut et des documents du navire 

1. La nationalité/le registre, la jauge des navires non conventionnels et tout autre document 
du navire, délivrés ou reconnus par l'autorité compétente d'une des Parties contractantes, confor-
mément à la législation nationale et aux règlements internationaux, sont reconnus par l'autorité 
compétente et les autres autorités compétentes de l'autre Partie contractante.  

2. Sauf dans le cas de la vente d'un navire sur ordonnance du tribunal, les navires de l'État 
d'une Partie contractante ne peuvent être enregistrés sur le registre des navires de l'État de l'autre 
Partie contractante sans la présentation d'un certificat de radiation délivré par l'autorité compétente 
de la première Partie contractante, excepté pour l'enregistrement d'affrètement coque nue. 

Article 9. Pièces d’identité des membres de l’équipage 

1. Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les pièces d’identité délivrées par 
leurs autorités compétentes aux membres de l’équipage à bord des navires de leurs États. 

Ces pièces d’identité sont les suivantes : 
Pour la partie chypriote : 
Le « Seafarer’s Identification and Sea Service Record Book » et le passeport délivré par les 

autorités chypriotes compétentes aux ressortissants de la République de Chypre; 
Pour la partie roumaine : 
Le « Carnet des gens de mer roumains » et le passeport délivré par les autorités roumaines 

compétentes aux ressortissants roumains. 
Si l'une des pièces d'identité visées au présent paragraphe est remplacée ou une nouvelle pièce 

d'identité est ajoutée, le nouveau nom sera notifié à l'autre Partie contractante par la voie diploma-
tique. 

2. En conséquence, les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord s'appliquent à 
toute personne qui n'est ni un ressortissant chypriote ni un ressortissant roumain, mais est titulaire 
d'une pièce d'identité correspondant aux dispositions soit de la Convention visant à faciliter le tra-
fic maritime international (1965) telle que modifiée (Londres, 1965), soit de la Convention sur les 
pièces d'identité des gens de mer (n° 108) (Genève, 1958). Cette pièce d'identité doit être délivrée 
par un État qui est partie à la convention pertinente et garantit la réadmission du titulaire dans le 
pays qui a délivré la pièce. 

Article 10. Droit d'entrée et de transit 

1. Pendant le séjour du navire d'un État de l’une des Parties contractantes dans un port de 
l'État de l’autre Partie contractante, chaque membre de l’équipage de ce navire est autorisé à des-
cendre à terre dans la municipalité dans laquelle le port est situé ainsi que dans les territoires adja-
cents, sans que des visas ne soient requis, à condition qu’il puisse présenter la pièce d’identité vi-
sée à l’article 9 du présent Accord. Toutefois, cette permission n’est autorisée que si le capitaine a 
fourni aux autorités compétentes du port une liste d’équipage dans laquelle figurent les noms des 
membres de l’équipage, conformément aux règlements en vigueur dans ce port. 
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2. À leur descente à terre et à leur retour à bord du navire, les membres de l'équipage en 
question sont tenus de se soumettre au contrôle et aux formalités douanières en vigueur dans ce 
port. 

3. Les membres de l'équipage d’un navire de l'État de l'une des Parties contractantes titu-
laires des pièces d'identité visées à l'article 9 du présent Accord peuvent entrer sur le territoire de 
l'État de l'autre Partie contractante ou le traverser, en cas d'accident maritime ou autre catastrophe, 
en vue de rejoindre un navire, d’être rapatriés ou pour toute autre raison acceptable par les autori-
tés compétentes de cette Partie contractante, après s'être conformés aux lois et règlements natio-
naux de l'État de la Partie contractante concernée. Dans de tels cas, si la législation nationale de 
l'État de la Partie contractante concernée prévoit la délivrance d’un visa, les autorités compétentes 
de cette Partie contractante délivrent le visa dans les plus brefs délais possibles, conformément à sa 
législation. 

4. Lorsque le titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer visée à l’article 9 du présent 
Accord n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes, tout visa qui peut être requis aux 
fins visées au paragraphe 2 du présent article, conformément à la législation nationale, doit être dé-
livré, à condition que le retour au pays ayant délivré la pièce de voyage des gens de mer soit garan-
ti au titulaire. 

Article 11. Exemption du droit d'entrée 

1. Nonobstant les dispositions des articles 9 et 10 du présent Accord, la législation nationale 
de l'État de chaque Partie contractante régissant l'entrée et le séjour sur les territoires de leurs 
États, ainsi que le départ desdits territoires, prévaudra. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l'entrée sur le territoire de son 
État à des personnes titulaires des pièces d'identité visées à l'article 9 du présent Accord, si ces per-
sonnes sont considérées comme indésirables. 

Article 12. Assistance médicale 

1. Chaque Partie contractante prêtera l'assistance médicale nécessaire aux membres de 
l'équipage d'un navire de l'État de l'autre Partie contractante, sur la base de sa législation nationale. 

2. Les membres de l'équipage des navires de l'État d'une Partie contractante qui sont sous 
traitement médical auront la permission d'entrer sur le territoire de l'État de l'autre Partie contrac-
tante et d'y demeurer, pendant la durée de leur traitement, conformément aux lois et règlements na-
tionaux de l'État de la Partie contractante concernée. 

Article 13. Emploi de marins 

1. Pour pourvoir les effectifs de sécurité des navires des Parties contractantes en personnel 
qualifié, les compagnies de transport maritime de l'État d'une Partie contractante peuvent engager, 
en conformité avec les lois et règlements dudit État, des ressortissants qualifiés de l'État de l'autre 
Partie contractante. Les conditions d'emploi de ces ressortissants à bord des navires de l'État de 
l'autre Partie contractante seront approuvées par les autorités compétentes du pays du marin en 
consultation, si possible, avec les syndicats nationaux de marins ou les associations d'emploi. 
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2. Tout différend découlant du contrat de travail concerné entre une compagnie de transport 
maritime de l'État de l'une des Parties contractantes et un marin de l'État de l'autre Partie contrac-
tante seront soumis pour règlement à la seule compétence exclusive des tribunaux ou des autorités 
compétentes de l'une ou l'autre Partie contractante. 

Article 14. Accidents maritimes 

1. Si un navire de l'État de l'une des Parties contractantes s'échoue, est jeté sur le rivage ou 
subit tout autre accident dans les eaux territoriales de l'État de l’autre Partie contractante, le navire 
et sa cargaison recevront la même assistance que celle accordée aux navires et à la cargaison de 
l'État de l'autre Partie contractante. 

Les membres de l'équipage et les passagers à bord du navire de l'État de l'une des Parties con-
tractantes qui a subi un accident bénéficieront à tout moment de la même assistance que celle ac-
cordée aux ressortissants de l'État dans les eaux territoriales duquel l'incident a eu lieu. 

2. Les articles de la cargaison déchargés ou sauvés du navire visé au paragraphe 1 du pré-
sent article, s’ils ne sont pas livrés aux fins d’utilisation ou de consommation sur le territoire de 
l'État de l'autre Partie contractante, ne sont pas soumis aux droits de douane. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne prévaudront pas sur les lois et rè-
glements nationaux des États de chacune des Parties contractantes concernant le stockage tempo-
raire des marchandises. 

4. Les dispositions du présent article n'affectent pas les autres allégations formulées dans le 
cadre du sauvetage et de l'assistance fournis à un navire endommagé, à sa cargaison et à d'autres 
biens. 

5. L'autorité compétente d’une Partie contractante dans les eaux territoriales de laquelle un 
navire de l'État de l'autre Partie contractante a subi un accident, aux termes du paragraphe 1 du 
présent article, notifient immédiatement l’événement au représentant consulaire le plus proche de 
l’autre Partie contractante et mènent une enquête sur la cause de l'accident ou prêtent toute l'assis-
tance possible pour la réalisation d’une telle enquête. 

Article 15. Transfert des bénéficies 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante le droit de transférer, au 
taux de change officiel le jour où le transfert est effectué, les bénéfices nets réalisés par les compa-
gnies de transport maritime de l'État de l'autre Partie contractante au titre des opérations de trans-
port maritime, conformément aux lois et règlements de son État. 

2. Les bénéfices réalisés par les compagnies de transport maritime sont imposables confor-
mément à la convention visant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en ma-
tière d'impôts sur le revenu et le capital qui existe entre les Parties contractantes. 

Article 16. Coopération 

1. Les Parties contractantes encouragent les compagnies de transport maritime dans leurs 
États à établir, compte tenu de la rentabilité, des lignes maritimes régulières entre leurs ports, qui 
seront exploitées par leurs navires, aux fins de développer le commerce maritime entre elles. 
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2. Les Parties contractantes encouragent l'utilisation de la technologie moderne dans le 
transport maritime. 

3. Les Parties contractantes s'engagent à se prêter mutuellement, dans la mesure du possible, 
une assistance technique dans le développement des flottes marchandes, y compris la formation 
des marins. À cette fin, elles doivent encourager, appuyer et faciliter la coopération en matière de 
formation maritime entre les institutions et organisations de formation appropriées de leurs États. 

Article 17. Établissement de représentations 

Les organismes de transport maritime enregistrés, exploitant et ayant leur siège social sur le 
territoire de l'État d'une Partie contractante et les compagnies de transport maritime, ont le droit 
d'établir des représentations fonctionnelles sur le territoire de l'État de l'autre Partie contractante, 
conformément aux lois et règlements nationaux de l'autre Partie contractante. 

Article 18. Mesures de sûreté et de sécurité 

1. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures de sûreté nécessaires pour assurer la 
sécurité des navires, des membres de l'équipage, de la cargaison et d'autres personnes et biens à 
bord des navires de l'État de l'autre Partie contractante, lorsque les navires sont dans les ports ou 
dans les eaux territoriales de son État, conformément à la législation nationale et aux règlements 
internationaux pertinents. En particulier, ces mesures visent à protéger ces navires contre les actes 
illicites, qui peuvent mettre en danger la sécurité du navire, des membres de l'équipage, de la car-
gaison et d'autres personnes et biens à bord du navire, ainsi que les opérations ou les services por-
tuaires liés aux navires. 

2. Si l'une ou l'autre Partie contractante prévoit un acte illicite dans les ports ou dans les 
eaux territoriales de son État contre un navire de l'État de l'autre Partie contractante, elle prend 
immédiatement toutes les mesures nécessaires pour empêcher cet acte illicite pour la protection du 
navire, des membres de l'équipage, de la cargaison et d'autres personnes et biens à bord dudit na-
vire. 

3. Dans le cas d'un acte illicite qui a lieu dans les ports ou les eaux territoriales de l'État 
d'une Partie contractante, celle-ci prend immédiatement toutes les mesures nécessaires en fonction 
de la législation nationale de son État pour éliminer cette action. Ladite Partie contractante doit in-
former immédiatement le bureau consulaire ou la mission diplomatique de l'État de l'autre Partie 
contractante de cet acte illicite et des mesures prises. 

Article 19. Protection de l'environnement marin 

Les autorités compétentes des Parties contractantes exhortent les membres de l'équipage des 
navires de leurs États à prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir la pollution marine 
dans les eaux territoriales des États des deux Parties contractantes. 
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Article 20. Navigation sur le Danube 

En ce qui concerne la navigation sur le Danube maritime, les dispositions du présent Accord 
s'appliquent en tenant compte du régime juridique de la navigation sur le Danube, réglementée par 
la Convention relative au régime de la navigation sur le Danube (Belgrade, 1948) et par la Con-
vention sur la protection et l'utilisation durable du Danube (Sofia, 1994). 

Article 21. Obligations découlant d'accords internationaux 

1. Dans d'autres domaines non couverts par le présent Accord, la législation nationale des 
États des Parties contractantes s'applique. 

2. Les dispositions du présent Accord n'affectent pas les droits et obligations des Parties 
contractantes découlant des conventions maritimes internationales engageant les deux Parties con-
tractantes et de leur appartenance à des organisations internationales, en particulier les organisa-
tions d’intégration économique régionales. 

Article 22. Commission maritime mixte 

1. Les Parties contractantes mettent sur pied une Commission maritime mixte en vue de : 
a) discuter des problèmes concernant l'application et la mise en œuvre des dispositions du 

présent Accord; 
b) échanger des vues sur des questions d'intérêt commun concernant le transport maritime; 
c) faciliter le développement du commerce maritime entre leurs États; 
d) mener des études conjointes sur l'introduction de nouveaux services dans le domaine du 

transport maritime. 
2. La Commission maritime mixte est composée de représentants de chacune des Parties 

contractantes désignés par leurs autorités compétentes. Si nécessaire, la Commission maritime 
mixte peut inviter des experts de chacune des Parties contractantes à participer aux discussions. 

3. La Commission maritime mixte se réunit, à la demande de l'autorité compétente de l'une 
ou l'autre Partie contractante, alternativement dans les territoires des États des Parties contrac-
tantes. 

4. La Commission maritime mixte établit son règlement et ses activités au cours de sa pre-
mière assemblée. 

Article 23. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera 
réglé par voie de négociations directes dans le cadre de la Commission maritime mixte. 

2. Si la Commission maritime mixte ne parvient pas à un accord, le différend est réglé par la 
voie diplomatique. 
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Article 24. Entrée en vigueur et validité 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la réception de la dernière notifica-
tion par laquelle chaque Partie contractante informe l'autre de l'accomplissement de ses procédures 
nationales constitutionnelles/légales nécessaires pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéfinie. Il peut être dénoncé à tout 
moment par chacune des Parties contractantes par notification écrite adressée à l'autre Partie par la 
voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation prendra effet six mois après la date de réception 
de ladite notification. 

Article 25. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties contractantes. Tout 
amendement à celui-ci entrera en vigueur après l'accomplissement des procédures visées à l'article 
24. 

Article 26. Résiliation de l'Accord précédent 

À la date de l'entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique de Chypre et le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie relatif à la navi-
gation maritime, signé à Nicosie le 25 octobre 1983 cessera d'être en vigueur. 

FAIT à Nicosie le 23 octobre 2006, en double exemplaire, en langues grecque, roumaine et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
HARIS THRASSOU 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
RADU MIRCEA BERCEANU 
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